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RENDEZ-VOUS
de Septembre
P ANS les économies modernes, la production est le 

plus souvent considérée comme une fin en soi 
et son écoulement est même parfois assuré artifi­
ciellement par la publicité, voire par des subven­

tions pures et simples. Aussi a-t-on commencé à parier de 
politique des revenus bien après avoir parlé de croissance 
et de productivité.

Mais, pour avoir été trop longtemps considéré comme 
un facteur résiduel, le problème de la répartition se pose 
aujourd’hui avec une acuité accrue et appelle une solu­
tion en priorité dans les prochains mois. L’accroissement 
des salaires du secteur privé a trop souvent été compensé 
par une augmentation des prix, c’est-à-dire au détriment 
du niveau de vie des titulaires de revenus fixes qui sont 
généralement parmi les moins privilégiés (personnes âgées 
et invalides en particulier).

Responsable de la défense de la monnaie, le Gouverne­
ment n’a su jusqu’ici parer qu’à l’immédiat, en freinant les 
alignements de salaires dans le secteur public et nationa­
lisé : comme il s’agit de services ou d’activités où :'|)n ne 
peut généralement escompter qu’un faible accroisse |nt de 
productivité, les charges supplémentaires doivent être à peu 
près intégralement répercutées sur les prix. Mais devant les 
réactions provoquées par une telle politique de freinage, le 
nouveau premier ministre a du s’engager à examiner la 
question au mois de septembre.
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E dossier des salariés, serviteurs de l’Etat à des titre* 
divers, fera ressortir l’importance du retard pris 
ces dernières années, retard qui explique notam­
ment de sérieuses difficultés de recrutement Mais 

il ne sera possible de satisfaire des revendications que dans 
la mesure où les entreprises privées ne demeureront pas 
libres de déterminer elles-même le montant de leurs profits, 
c’est-à-dire de leurs prélèvements sur le revenu nation.il.

L’expérience montre que la libération des échanges et la 
réduction des droits de douane ne pèse que fort peu sur 
les hausses des prix, même lorsque le commerce extérieur 
est plus important qu’en France actuellement : le « libéral » 
Dr Erhard vient d’en observer une démonstration qu’il 
n’avait pas prévue.

Au moment où la pénurie de main d’oeuvre s’étend 
aux derniers pays de la C.E.E. qui en avaient été préservés 
par l’immigration ou un chômage persistant, un effort 
déterminant doit être fait pour empêcher les surenchères, ne 
scrait-ce qu’en facilitant la formation et l’adaptation aux 
professions qui demandent de la main d’œuvre. Les pays 
qui ne sauront pas régler la question de la répartition des 
revenus seront handicapés en face de ceux qui ont su 
mettre sur pied et faire accepter les disciplines nécessaires.
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OUR la France, on doit s’interroger sur la volonté 
du Gouvernement de réaliser une politique des 
revenus conformes aux exigences de l’utilité socia­
le comme de la morale élémentaire : le relèvement 

du SMIG annoncé pour l’automne —  qui dépassera pour la 
première fois, depuis de nombreuses années, la hausse de 
l’indice de référence —  restera très en deçà du taux d’ac­
croissement des revenus individuels prévus par le IV" 
Plan.

Malgré toutes les déclarations de» plus hautes autorités 
de l’Etat, n’est-on pas ainsi conduit à supposer que l’on ne 
croit pas tellement au Plan ? Peut-on raisonnablement 
espérer à l’occasion de la confrontation de septembre, 
qu’un pas sera fait dans le sens d’une meilleure répartition 
des revenus, objectif pourtant essentiel d’un « Plan de 
développement économique et social » ?

François LAGANDRÉ.
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LE COSMOS
3 E R Ll N

J USTEMINT fier du succès 
des astronautes russes, 
Pierre Courtade télépho­
ne de Moscou à « L'Hu­
manité : « Notre siè­

cle sera à la fois le siècle du 
communisme et celui de la maî­
trise spatiale. » C'est là une pers­
pective dont le permier terme r.e 
rencontre pas notre adhésion.

Certes, comme tout le monde, 
nous admirons les exploits de la 
science soviétique et le courage des 
hommes qui expérimentent les sa­
tellites. Mais, de là à applaudir 
le régime économique et politique, 
de là à partager l'admiration des 
communistes pour la philosophie 
régnant en U.R.S.S., il y a un 
gouffre immense que nul satellite 
ne nous fera franchir, ou, pour 
parler autrement, il s'agit d'une 
mystification dans laquelle nous 
ne tombons pas.

Pascal méditait un jour sur les 
deux infinis, le petit et le grand. 
Cela s'applique toujours au pro­
blème qui nous occupe. L'infini- 
ment grand, c'est l'espace que 
l'homme est en mesure de parcou­
rir, toujours plus loin de ia terre. 
L'infiniment petit, c'est ce même 
homme par rapport à l'espace si-

par Georges LEVARD
président de la C.F.T.C.

déral. Et nous voyons, dans le 
même temps, le régime soviétique 
avançant dans cet espace tout en 
maintenant l'homme dans un cor­
set de servitude sur la terre qui 
l'a vu naitre.

NOUS ne pouvons pas oublier 
que le régime sovié tique de 
la Russie, qui fabrique ad­

mirablement les spoutniks, opprime 
en même temps d'autres peuples 
qui, autrement, fuiraient le régime 
comme le faisaient les Allemands 
de l'Est avant que, voici juste en 
an, le rideau de fer vienn. tomber 
comme une guillotine af milieu 
de Berlin.

L'infini de la science ne nous 
fera pas oublier l'infini respect dû 
à la personnalité de l'homme. De 
tout temps, en s'appuyant sur des 
esclaves plus ou moins scumis ou 
conditionnés, les régimes oppres­
seurs ont su édifier des œuvres g i­
gantesques. Qu'on songe au Par-

Le decret sur la fixation du plafond S. S.
est enfin publié

L e 2 9  a o û t  d e r n ie r , le  C o n s e i l  d e s  M in is tr e s  a  a p p r o u v é  le  
t e x t e  d u  d é c r e t  f ix a n t  le s  m o d a l i t é s  d e  v a r ia t io n  d u  p la f o n d  d e  la  
S é c u r i t é  S o c ia le  e n  fo n c t io n  d e  c e l l e  d e s  s a la ir e s .  C e s  m o d a lit é s  
c o r r e s p o n d e n t  a u x  in t e n t io n s  e x p r im é e s  p a r  le  P r e m ie r  M in is tr e ,
M . D e b r é ,  a u x  o r g a n is a t io n s  d e  
d e r n ie r .

A p r è s  h u it  m o is  d ’a t t e n t e ,  le  
d é c r e t  p r o m is  e s t  e n f in  p a ru  a u  
J .  O . d u  3 0  a o û t .

A in s i ,  le s  g a r a n t ie s  c o n c e r ­
n a n t  la  p é r e n n ité  d e  n o tr e  r é ­
g im e  d e  r e t r a i t e  s o n t  r é t a b l ie s  
e t  c e ,  à  la  s u i t e  d e s  in t e r v e n ­
t io n s  d e  n o tr e  F é d é r a t io n ,  d e  la  
C .F .T .C . e t  d e s  a u tr e s  o r g a n i­
s a t io n s  s ig n a ta ir e s  d e  la  c o n v e n ­
t io n  d u  1 4  m a rs  1 9 4 7 .

C e s  g a r a n t ie s  o b t e n u e s ,  il 
r e s t e  e n c o r e  d ’im p o r ta n ts  p r o ­
b lè m e s  d ’é q u il ib r e  d e s  r é g im e s  
d e  r e t r a i t e  à r é g le r ,  fa u te  d e  
q u o i le s  o p é r a t io n s  d e  1 9 6 1  
p o u r r a ie n t  s e  r e n o u v e le r .

V o ic i  le  t e x t e  d u  d é c r e t  :

Décret n° 62-1029 
du 29 août 1962 

relatif à la
FIXATION DU PLAFOND 

des cotisations 
de Sécurité sociale

Le Premier Ministre,
Sur le rapport du ministre du Tra­

vail et du ministre des Finances et 
des A ffaires économiques.

Vu le Code de la Sécurité sociale, 
et notamment son article L 119 ;

Vu le décret n° 61-168 du 16 fé ­
vrier 1961 re la tif à la fixation du 
plafond des cotisations de Sécurité 
sociale ;

Après avis du Conseil d 'Etat.

la d r e s  e t  a u  C N P F , le  1 2  ja n v ie r

DECRETE :
Article premier. — Les dispositions , 

de l'alinéa 2 de l'artic le 111 du décret i 
susvisé du 16 février 1961 sont rem- 1 
placées par les dispositions suivan­
tes :

« Le plafond des rémunérations 
entrant en compte pour la détermi­
nation de l'assiette des cotisations 
de Sécurité sociale, en application de 
l'article L. 119 du Code de la Sécu­
rité sociale, est fixé annuellement par 
décret après avis des Organisations 
signataires de la Convention collective 
nationale du 14 mars 1947. Ledit 
décret prend effet à compter du pre­
mier jour de l'année qui suit la date 
de sa publication.

« Le montant du plafond annuel 
est fixé, à partir du plafond applica­
ble en 1962, compte tenu d'un coeffi­
cient résultant de la comparaison en 
tre l'indice général des salaires cons­
taté par le ministre du travail au 
1er octobre de l'année de publication 
du décret prévu à l'alinéa précédent 
et le même indice au 1 1 octobre 
1961, Le montant, ainsi fixé, doit 
être un multiple de 120 N.F. »

Article 2. —  Le ministre du Tra­
vail et le ministre des Finances et des 
Affa ires économiques sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal Officiel de la 
République française.

Fait à Paris, le 29 août 1962.
Por le Premier Ministre, 

Georges POMPIDOU.
Le Ministre du Travail, 

Gilbert GRANDVAL.
Le Ministre des Finances, 

et des Affaires économiques 
Valéry GISCARD D'ESTAING.

thenon, au Colisée ou aux Pyra­
mides î

Cependant, les véritables pro­
grès de civilisation ont permis que 
triomphent des conceptions plus 
justes touchont les relations de 
l'homme et de l'Etat, tandis que 
les empires triomphants se sont 
perdus dans les sables.

De même, nous croyons que la 
science et la technique sont de 
grandes et belles choses, qu'elles 
cppartiennent à tous, c'est-à-dire 
qu'elles doivent s'utiliser pour la 
libération de l'homme. Que lui 
servirait de se dépiaccr dans tout 
l'univers si. en dehors de quelques 
initiés, sur son sol natal même, 
l'homme était de plus en plus 
lir té par les impératifs dictés par 
l'Etat au nem de l'efficacité ?

EN un saisissant raccourci. Scs 
vcisscaux ce l'espace et 
l'anniversaire du mur de 

Berlin nous présentent le même 
problème de civilisation auquel 
nous sommes confrontés. Vingt 
siècles d'histoire sont la pour mon­
trer quG l'apport successif des ci­
vilisations grecque, romaine et 
chrétienne ont permis que s'éla­
bore progressivement une saine 
notion des droits de l'Homme. C'est 
dans ce sens, toujours, que nous 
appelons les travailleurs a agir 
pour poursuivre leur libération do 
toutes les servitudes matérielles, y 
compris celles de la technique et 
de la science. Notre siècle doit 
être celui de l'utilisation de cette 
science et de cette technique par 
des hommes libres et responsables, 
c'est cela, et sur tous les plan* 
cette fois, le véritable progrès.

(Extrait de «Syndicalisme  ».)
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L'AIDE
__________________ C A D U C S  E T  P R O f t S S I O N ____________________________________________________

AUX RAPATRIÉS D’ALGÉRIE
LA loi du 26 décembre 1961 

qui a été précédée dune 
étude du Conseil économi­
que et social, laquelle fut 

suivie d'un avis recommandant 
de nombreuses mesures, précise 
dans son article premier que :
« Les Français ayant dû ou esti­
mé devoir quitter, par suite d’évé­
nements politiques, un territoire 
où ils étaient établis et qui était 
antérieurement placé sous la sou­
veraineté, le protectorat ou la 
tutelle de la France, pourront bé­
néficier du concours de l'Etat en 
vertu de la solidarité nationale ».

Le bénéfice de cette loi a été 
étendu, depuis, aux personnes re­
venant d'Egypte puis à celles 
revenant d’Algérie.

La qualité de rapatrié n’est re­
connue qu'aux chefs de famille. 
Toutefois, les femmes rentrant en 
métropole avec leurs enfants et 
dont les époux restent en Algérie, 
peuvent demander l’ouverture 
d’un dossier. Les cas seront exa­
minés avec bienveillance et des 
dérogations pourront être accor­
dées.

LE DOSSIER
— Parfois, le dossier peut être 

constitué en Algérie puis être 
transmis au Secrétariat d'Etat 
aux Rapatriés. Dans ce cas, les 
droits des rapatriés sont accordés 
rapidement.

Parfois, les personnes revenant 
d’Algérie détiennent leur dossier. 
Celui-ci remis à l’agent d’accueil 
sera enregistré par celui-ci qui 
ouvrira alors un dossier pour dé­
livrance de la carte de sécurité 
sociale et des prestations fami­
liales.

— Le plus souvent il n’a pas 
été possible de constituer un dos­
sier. Le rapatrié, dans ce cas, de­
vra se présenter au siège des dé­
légations régionales (Bordeaux, 
Marseille. Paris, Lyon et Toulou-

LES PRESTATIONS
— Remboursement des frais de 

transport en bateau et en chemin 
Ce fer dans la classe la plus éco­
nomique (exceptionnellement par 
avion).

Paiement d’une indemnité for­
faitaire de départ égale à 500 NF. 
pour les chefs de famille et leur 
épouse, 200 N.F. pour chaque en­
fant à charge et 400 N.F. pour les 
célibataires.

— Attribution d’une indemnité 
forfaitaire de déménagement 
après présentation des pièces 
douanières.

LES AVANTAGES SOCIAUX
— Délivrance immédiate d’une 

carte de sécurité sociale.
— Eventuellement, paiement 

des prestations familiales.
— Les avantages sont accordés 

aux femmes rentrant en métro­
pole tandis que leurs époux res­
tent en Algérie.

LES ALLOCATIONS 
DE SUBSISTANCE 

Elles sont accordées aux rapa­
triés et non salariés qui ne dispo­
sent pas de ressources suffisantes

Conventions entre 
algériennes e t

Dons « Cadres et Profession » 
du mois de mors dernier, nous 
avons onnoncé, sous la signature 
de notre comarade F. Fraudeau, 
secrétaire général de notre Fédé­
ration Algérienne des Syndicats 
d'ingénieurs et Cadres, au sujet 
du rattachement au régime métro­
politain du régime des Cadres 
d'A lgérie, la créotion d'une Caisse 
de retraite : la C.I.P.R.I.C, (Caisse 
Interprofessionnelle de Prévoyance 
et de Retraites des Ingénieurs et 
Codres). En voici l'adresse : 3, 
boulevard de la Madeleine, Pa­
ris ( l ’r).

Nous signalons également des 
Caisses de retraites algériennes 
qui ont conclu une convention avec 
les Caisses métropolitaines et aux­
quelles les salariés algériens, rési- 
dont en métropole et inscrits à 
l'une d'elles, peuvent s'adresser à 
sc correspondante.

Ces conventions ont été approu­
vées por un arrêté du ministre du

se) ou aux préfectures ou sous- 
préfectures qui sont habilitées à 
constituer des dossiers dans les 
autres villes.

U est obligatoire de joindre au 
dossier pour percevoir des presta­
tions de retour :

— une attestation de la compa­
gnie de transport fixant le coût 
du voyage du domicile au lieu 
d’embarquement ;

— Le talon du billet de bateau 
ou d’avion ;

— les pièces de douane pour le 
déménagement.

Toute personne rapatriée avant 
le l r juillet 1961, qui n’a pas de­
puis cette époque trouvé du travail, 
doit établir urt nouveau dossier 
(même si un dossier avait été 
constitué auparavant) permet­
tant d’obtenir une carte de sécu­
rité sociale, une fiche de presta­
tions familiales et une autre fi­
che permettant de percevoir la 
première allocation de subsis­
tance.

Tous les rapatriés rentrés avant 
le 11 mars 1962 et qui n’ont pas 
constitué de dossiers ne peuvent 
plus percevoir les prestations de 
retour ; en revanche, ils peuvent 
obtenir toutes les autres subven­
tions et avantages prévus.

Les rapatriés récemment re­
venus peuvent obtenir un docu­
ment leur permettant de perce­
voir les prestations de retour, la 
carte de sécurité sociale, la fiche 
de prestations familiales et la 
fiche leur permettant de recevoir 
la première allocation de subsis­
tance. Les suivantes sont payées 
par le comptable du Trésor sur 
envoi d’un certificat de domicile.

LES DROITS
A l’arrivée, des secours sont 

distribués aux nécessiteux. Des 
bons de transport gratuit sont ac­
cordés à ceux qui ont choisi un 
lieu de résidence.

DE RETOUR
pour attendre un emploi ou une 
installation professionnelle.

Elles| seront versées mensuelle­
ment pendant une durée égale au 
maximum à un an. Elles cesse­
ront d’être payées lorsque les in­
téressés auront refusé deux em­
plois offerts par les Services du 
Secrétariat d’Etat ou lorsqu'ils 
auront. trouvé un emploi.

LES SUBVENTIONS 
D’INSTALLATION

Les rapatriés salariés justifiant 
d'un emploi et ayant un apparte­
ment non meublé peuvent obte­
nir une subvention d’installation 
qui est au maximum de 1.500 NF. 
pour un célibataire, de 3.000 NF. 
pour un ménage, plus 250 NF, par 
personne à charge, sans que cette 
subvention puisse dépasser 4.500 
NF. Les salariés concernés de­
vront présente) les bulletins de 
salaire des deux derniers mois.

En outre, les professions libéra­
les, commerçants, artisans, indus­
triels, agriculteurs, pourront bé­
néficier de prêts et de subven­
tions d'équipement ou de réins­
tallation.

caisses de retra ites 
m étropolita ines

Travail, le 29 juin 1962 (« J.O. » 
du 13 juillet 1962). Ce sont :
—  La Caisse autonome de soli­

darité de prévoyance et de re­
traites des industries métal­
lurgiques algériennes (C.A.5. 
P.R.I.M.A.) et l'Institution de 
prévoyance et de retraites in­
terprofessionnelles de salariés 
(I.P.R.I.S.), 16, rue Bertholet, 
Arcueil (Seine).

—  La Caisse interprofessionnelle 
algérienne de retraites (C.l. 
A.R.) et la Caisse interprofes­
sionnelle de retraites des sala­
riés (C.I.R.S.A.), 9, place Ven­
dôme, Paris (1").

—  Le Groupement algérien par 
répartition (G.A.P.) et le grou­
pement Interprofessionnel de 
prévoyance (G.I.P.), 7, rue de 
Madrid, Paris.

Ces renseignements nous ayont 
déjà été (lemandés, en les publiant 
nous pens ;ns rendre service à d'au­
tres de rt"S camarades.

l e  l o g e m e n t

Les Services du logement affec­
teront, en priorité, des apparte­
ments aux rapatriés dans la pro­
portion de 10 % des constructions 
H.L.M.

LA RECONVERSION 
ET LE RECLASSEMENT 

PROFESSIONNELS
— Des subventions de recon­

version professionnelle d’un mon­
tant de 5 à 10.000 NF. pourront
être accordées aux rapatriés sala­
riés désireux d’exercer en métro­
pole une activité professionnelle 
et qui acceptent de se soumettre 
à la condition préalable d’un sta­
ge de formation.

— Des prêts à long terme et 
éventuellement des subventions de 
reclassement professionnel pour­
ront être également accordés pour 
une orientation vers une activité 
non salariée de l’industrie, de 
l’artisanat, du commerce, des pro­
fessions libérales et de l’agricul­
ture. Le montant maximum de ces 
prêts est fixé à 200.000 NF. et 
celui des subventions à 30.000 
NF.

A l’heure actuelle, en raison de 

LES D ISPO SIT IO N S

Des dispositions propres à di­
verses catégories ont été en outre 
prises. Elles sont très variées.
— Pour les Fonctionnaires.

Les fonctionnaires titulaires ou 
appartenant à un Service concé­
dé, ainsi que les agents contrac­
tuels appartenant à des adminis­
trations ou services ayant prévu 
leur reclassement en France ne 
peuvent bénéficier des disposi­
tions prises au titre du Secréta­
riat d’Etat aux Rapatriés. Ils doi­
vent s’adresser à leurs adminis­
trations d’origine ou à leur minis­
tère de tutelle qui ont prévu des 
dispositions en leur faveur.
— Pour les Militaires.

Ceux-ci ainsi que leurs familles
doivent également s’adresser aux 
Services de leur ministère. Tou­
tefois un officier de liaison est 
détaché auprès du Secrétaire 
d’Etat pour étudier certains cas.
— Pour les agriculteurs, commer­

çants, Artisans, Industriels. 
Professions libérales.

Toutes les personnes apparte­
nant à ces catégories profession­
nelles ont droit aux mesures que 
nous avons indiquées plus haut.

L’allocation de subsistance pré­
vue est fixée pour eux à 300 NF. 
par mois pour les célibataires et 
à 400 NF. par mois pour les chefs 
de famille.

Toutefois, le bénéfice des prêts 
et des subventions ne pourra être 
accordé aux personnes qui dès 
leur retour auront trouvé un em­
ploi.
— Pour les personnes âgées.

Les personnes âgées de plus de
soixante ans ne demandant ni 
emploi, ni réinstallation perce­
vront pendant sLx mois une allo­
cation de subsistance égale à 
250 NF. par mo's pour les céli­
bataires et à 350 NF. pour les 
chefs de famille.

Les personnes âgées de moins 
de 60 ans ne demandant ni em­
ploi ni réinstallation pourront 
percevoir pendant un an une al­
location de 50 NF. par mois.
— Pour les Salariés.

Us ont droit aux mesures géné­
rales vues plus haut.

L’allocation de subsistance pré­
vue est fixée pour eux à 350 NF. 
par mois pour les célibataires et 
à 450 NF pour les chefs de fa­
mille •

UNE DÉLÉGATION DU BUREAU 
CONFÉDÉRAL A L’ÉLYSÉE

Une délégation du Bureau 
Confédéral a été reçue le l^’ aout, 
par un membre du Cabinet du 
Président de la République. L'en­
tretien a principalement porté sur 
le problème du logement des ra­
patriés, objet des préoccupations 
premières, en ce domaine, de la 
C.F.T.C. Des suggestions ont été 
faites, qui ont retenu l'attention 
de lo Présidence.

l’affluence des rapatriés d’Algé­
rie, l’effort principal du Secréta­
riat d’Etat porte sur l’accueil. 
Aussi le reclassement no fonction­
nera-t-il que par la suite. Néan­
moins, les rapatriés peuvent de­
mander du travail et un loge­
ment. On leur conseillera de ne 
pas se fixer dans les régions pari­
sienne et marseillaise où, s’il y a 
du travail, le nombre des loge­
ments est nettement insuffisant.

Les services spécialisés de cha­
que délégation possèdent les lis­
tes des départements où il est 
possible de trouver ce travail et 
ce logement.

PRIME GEOGRAPHIQUE
Pour inciter les arrivants à se 

fixer dans une région moins en­
vahie, il été décidé de verser une 
prime géographique mensuelle 
variable de 70 à 200 NF. dans 
certaines régions.

Ainsi, par exemple, pour les 
personnes s’installant dans les 
départements du Nord, du Pas- 
de-Calais et de la Somme, il est 
donné une prime de 200 NF., alors 
que pour celles s'installant à Pa­
ris, Marseille. Nice, Bordeaux, 
Lyon, etc., rien n’est donné.

PARTICULIERES

— Pour les mineurs non à char­
ge, cette allocation est de 350 NF. 
par mois pour les célibataires de 
plus de 17 ans vivant seuls et de 
250 NF. par mois pour ceux vi­
vant dans leur famille ; pour les 
mineurs mariés elle s’élève à 
450 NF. par mois pour le chef de 
famille.

Le bulletin d’avril 1962 de la 
National Science Foundation  
fournit des précisions concer­
nant le financem ent de la re­
cherche dpientifique aux Etats- 
U nis, not, mment sous les deux 
aspects suivants :

— il constate par ailleurs la 
diversité existant dans les 
sources et l'utilisation des 
fonds consacrés à la recherche. 
L’adm inistration fédérale qui

— Pour les Etrangers.
Des dispositions spéciales seront 

prises en faveur des ressortis­
sants étrangers rapatriés en 
France.
— Au sujet des pensions, retrai­

tes et assurances vieillesse.
Des prêts et des subventions 

pourront être accordés aux tra­
vailleurs salariés et non salariés 
pour le rachat de leurs cotisa­
tions d'assurance-vieillesse.

Les pensions acquises Outre- 
Mer continueront d’être versées.

Les personnes âgées de plus de 
soixante ans, les invalides ou les 
infirmes peuvent obtenir des sub­
ventions et des indemnités parti­
culières.

ACTION COMPLEMENTAIRE
L'ensemble de ces mesures doit 

permettre de faire face aux pre­
mières nécessités, mais elles sont 
insuffisantes si elles ne sont pas 
complétées par une aide de la 
part de chacun des Français, si 
des gestes d’accueil particuliers 
ne sont pas effectués à l’égard de 
ces frères qui ont souffert. C’est 
pour cela que de nombreux orga­
nismes privés ou associations di­
verses se sont créées pour conti­
nuer l’action engagée. Nous au­
tres, syndicalistes, nous avons à 
participer au mouvement.

Savons-nous que des Comités 
de Liaison sont mis sur pied pour 
coordonner toute cette action ?

A Lyon, à Marseille, se sont 
ainsi regroupées des personnes 
venant d’horizons très différents. 
Us se sont ensemble efforcés de 
résoudre efficacement les nom­
breux problèmes humains posés.

— il met en relief l’effort 
financier consenti au cours des 
dix dernières années en faveur 
de la recherche de base. Cet ef­
fort s'exprim e par le tableau

fournit 65 % des som m es a ffec­
tées à la recherche n'en utilise  
que 15 %  dans ses propres la ­
boratoires ainsi qu’en tém oigne 
le  tableau suivant :

Origine ef utilisation des fonds consacrés 
à la recherche en 1960-1961

(en millions de dollars)

Origine des fonds
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s

Administration fédé­
rale ......................... 2.060 6.130 890 140 9.220 65

Industrie ................. 4.370 50 70 4.490 32

Collèges et Universi­
tés ............................. 210 210

Autres organismes à 
but désintéressé .. 50 70 120 1

Total ......................... 2.060 10.500 1.200 280

Pourcentage de ré­
partition dans l ’uti­
lisation des fonds . 15 75 8 2 100
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Le financement de la recherche scientifique 
aux Etuts-Unis

ci-dessous :

Origine des fonds consacrés à la recherche de base 
de 1953 à 1961

(en millions de dollars)

Année Total
Gouver­
nement
Fédéral

Industrie
Collèges

et
Universités

Organisa­
tions à but 
désintéressé

1953-54 . . . . 432 195 147 62 28
1954-55 . . . . 485 — — _ _
1955-56 . . . . 547 — — _ __
1956-57 . . . . 694 — — _ _
1957-58 . . . . 834 422 249 111 52
1958-59 . . . . 1.016 565 275 118 58
1959-60 . . . . 1.150 646 293 140 71
1960-61 . . . . 1.302 745 313 161 83
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AU CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL
AU cours de son Assemblée plénière des 10 et 11 juillet, le 

Conseil Economique et Social a examiné les problèmes 
posés par l’équilibre des régimes de retraites complémen­
taires, par l’adhésion de la Grande-Bretagne au Marché 

Commun, par la réforme des textes concernant les Chambres de 
Métiers, l’Assemblée des Présidents des Chambres de Métiers de 
France et par la création d’un Office national de l’Artisanat.

I. —  EQUILIBRE DES REGIMES DE RETRAITES 
COMPLEMENTAIRES

D a n s  s o n  p r o j e t  d ’a v is ,  p r é ­
s e n t é  a u  n o m  d e  la  s e c t io n  d e s  
A c t iv i t é s  s o c ia l e s ,  p a r  n o tr e  c a ­
m a r a d e  R e n é  M a tb e v e t ,  le  C o n ­
s e i l  E c o n o m iq u e  e t  S o c ia l  d e ­
m a n d e  n o t a m m e n t  la  g é n é r a l i s a ­
t io n  r a p id e  d e s  r é g im e s  d e  r e ­
t r a i t e s  c o m p lé m e n t a ir e s  e t  le  
r è g le m e n t  d e  la  s i tu a t io n  d u  p e r ­
s o n n e l  a y a n t  a p p a r te n u  à  d e s  
e n t r e p r is e s  d is p a r u e s .  I l s o u h a i­
t e ,  p a r  a i l le u r s ,  q u e  d e s  c o n v e n ­
t io n s  s e m b la b le s  à  c e l l e s  c o n ­
c lu e s  d a n s  le  C o m m e r c e  e t  d a n s  
l ’I n d u s tr ie  in t e r v ie n n e n t  a u  p r o ­
f i t  d e s  s a la r ié s  d e  l ’a g r ic u ltu r e ,  
q u e  s ’é t a b l i s s e  u n e  c o m p e n s a t io n  
g é n é r a le  e n tr e  l e s  r é g im e s ,  q u e  
s o i t  r e s p e c t é e  la  l ib e r té  c o n t r a c ­
t u e l l e  d e s  in t é r e s s é s  ( e m p lo y e u r s  
e t  s a l a r i é s ) ,  q u e  s o ie n t  e n f in  d é ­
f in i s ,  d a n s  l e  c a d r e  d e s  p r o b lè ­
m e s  g é n é r a u x  p o s é s  p a r  le  f in a n ­
c e m e n t  d e  la  S é c u r i t é  s o c ia l e ,  le s  
p r in c ip e s  s e lo n  le s q u e ls  l e  p la ­
f o n d  d e s  s a la ir e s  s o u m is  à  c o t i ­
s a t io n  d o i t  é v o lu e r .

A u  c o u r s  d e  la  d is c u s s io n  g é ­
n é r a le ,  n o t r e  c a m a r a d e  M a th e -  
v e t  a  lo n g u e m e n t  e x p o s é  le s  
g r a n d e s  o r ie n t a t io n s  d u  tr a v a il  
q u ’il  a  p r é s e n t é  e t  a u q u e l  a  la r ­
g e m e n t  p a r t ic ip é  l e  S e c t e u r  s o -

D a n s  s o n  a v is ,  p r é s e n t é  a u  
n o m  d e  la  C o m m is s io n  te m p o r a i­
r e  d e  l ’A r t is a n a t  p a r  M . E u g è n e  
D a r y ,  l e  C o n s e i l  E c o n o m iq u e  e t  
S o c ia l  p r o p o s e  u n  c e r t a in  n o m ­
b r e  d ’a m e n d e m e n ts  a u x  t e x t e s  
q u e  l e  G o u v e r n e m e n t  a  s o u m is  à  
s o n  e x a m e n .

E n  c e  q u i c o n c e r n e  le  p r o j e t  
d e  d é c r e t  r e l a t i f  a u x  C h a m b r e s  
d e  M é t ie r s ,  i l  s o u h a it e  e s s e n t i e l ­
le m e n t  q u e  s o i t  r é d u it  l e  n o m b r e  
d e s  s i è g e s  d e  l ’A s s e m b lé e  d e  la  
C h a m b r e , r é s e r v é  à  l ’é le c t io n  d i ­
r e c t e  d e s  c h e f s  d 'e n t r e p r is e ,  q u e  
s o i e n t  é l ig ib le s  l e s  c h e f s  d  e n ­
t r e p r is e s  n o n  a r t is a n s  im m a tr i­
c u lé s  a u  r é p e r to ir e  d e s  m é t ie r s ,  
q u e  s o ie n t  r e p r é s e n t é e s  é q u i t a ­
b le m e n t  le s  d iv e r s e s  a c t iv i t é s  
p r o f e s s io n n e l le s  e t  q u e  la  c o m ­
p o s i t io n  d u  C o n s e i l  d e  la  C h a m ­
b r e  s o i t  a n a lo g u e  à  c e l l e  d e  s o n  
A s s e m b lé e .

E n  c e  q u i c o n c e r n e  le  d é c r e t  
e t  l e  p r o j e t  d e  lo i  r e l a t i f s  à  l ’A s ­
s e m b lé e  d e s  P r é s id e n t s  d e  C h a m ­
b r e  d e s  M é t ie r s  e t  à  l ’O f f i c e  n a ­
t io n a l  d e  l ’A r t is a n a t ,  l e  C o n s e i l  
E c o n o m iq u e  e t  S o c ia l  e s t im e  q u e  
c e s  t e x t e s  r e t ir e n t  a b u s iv e m e n t  
à  l ’A s s e m b lé e  d e s  P r é s id e n t s  d e  
C h a m b r e s  d e  M é t ie r s  d e  F r a n c e  
( A .P .C .M .F .)  u n e  p a r t ie  d e  s e s

D a n s  s o n  p r o j e t  d  a v is ,  p r é ­
s e n t é  a u  n o m  d e  la  S e c t io n  d e  
l ’E x p a n s io n  é c o n o m iq u e  e x t é ­
r ie u r e ,  p a r  M . P ie r r e  A b e l in ,  le  
C o n s e i l  E c o n o m iq u e  e t  S o c ia l  
e s t im e  q u e  l ’a d h é s io n  d u  R o y a u -

c ia l  d e  la  C .F .T .C . ( v o ir  p a g e s  
c e n t r a le s  ) .

G é n é r a l is a t io n  d e s  r e t r a i t e s  
c o m p lé m e n t a ir e s ,  c o m p e n s a t io n  
e n tr e  l e s  d i f f é r e n t s  r é g im e s ,  d é ­
f e n s e  d e  l ’a u t o n o m ie  d e  la  v o ­
lo n t é .

P a r  a i l le u r s ,  le s  p a tr o n s  d e  
l ’a g r ic u ltu r e  s e  s o n t  e f f o r c é s ,  
s a n s  s u c c è s  d e  f a ir e  a d m e t tr e  
q u ’i ls  a v a ie n t  e u x  a u s s i  f a i t  q u e l ­
q u e  c h o s e  p o u r  le u r s  s a la r ié s ,  c e ­
p e n d a n t  q u e  le s  c a d r e s  tâ c h a ie n t  
d e  s a u v e g a r d e r  l ’in d é p e n d a n c e  
f in a n c iè r e  d u  r é g im e  q u i le u r  e s t  
p r o p r e .

N o tr e  c a m a r a d e  C a v e l ie r  s ’e s t  
a t t a c h é  d e  s o n  c ô t é  à  d é f e n d r e  
l ’in t é r ê t  d e s  s a la r ié s  a g r ic o le s  
e n  d e m a n d a n t  q u e  d e s  c o n v e n ­
t io n s  s o ie n t  s ig n é e s  e n tr e  le s  
o r g a n is a t io n s  o u v r iè r e s  e t  p a t r o ­
n a le s  d e  l ’a g r ic u ltu r e .  U n  a m e n ­
d e m e n t  a  d ’a i l le u r s  é t é  d é p o s é  
e n  c e  s e n s  p a r  n o t r e  g r o u p e .

E n  d é f in i t i v e ,  l e  t e x t e  p r é s e n ­
t é  a  é t é  a d o p t é  p a r  1 0 3  v o ix  
( d o n t  c e l l e s  d e  la  C .F .T .C .,  d e  
la  C .G .T .- F .O . e t  d e  la  C .G .T .)  
c o n tr e  3  e t  21  a b s te n t io n s .

(Voir le teste de cet avis 
en pages centrales.)

a t t r ib u t io n s  a u  p r o f i t  d e  l ’O f f i c e ,  
é t a b l i s s e m e n t  p u b lic ,  s o u s  t u t e l le  
a d m in is t r a t iv e .

E n  c o n s é q u e n c e ,  il p r o p o s e  
q u e  la  q u a l i t é  d 'é t a b l is s e m e n t  
p u b lic  s o i t  é g a le m e n t  c o n f é r é e  
à  l ’A .P .C .M .F . e t  q u e  le »  m is ­
s io n s  d e  c e t  o r g a n is m e  s o ie n t  
c la ir e m e n t  p r é c i s é e s 1 11 d e m a n ­
d e  é g a le m e n t  la  c r é a t io n  d ’u n  
C e n tr e  n a t io n a l  t e c h n iq u e  d e s  
C h a m b r e s  d e  M é t ie r s ,  d é p e n d a n t  
d e  l ’A .P .C .M .F .,  e t  d 'u n  C o m ité  
n a t io n a l  d e  C o o r d in a t io n  d e s  
C h a m b r e s  d e  M é t ie r s  e t  d e s  O r ­
g a n is a t io n s  s y n d ic a le s  a r t is a n a ­
le s .

A u  c o u r s  d e s  d é b a t s ,  d ’im p o r ­
t a n te s  d iv e r g e n c e s  d e  v u e  s o n t  
a p p a r u e s ,  d 'u n e  p a r t ,  e n tr e  le s  
d iv e r s e s  te n d a n c e s  s y n d ic a le s  a r ­
t i s a n a le s  r e p r é s e n t é e s  a u  C o n ­
s e i l  ; d ’a u tr e  p a r t ,  e n tr e  le  s y n ­
d ic a l i s m e  a r t is a n a l  e t  le s  r e p r é ­
s e n t a n t s  d e s  C h a m b r e s  d e  M é ­
t ie r s  e t  d e  l ’A .P .C .M .F . ; e n f in ,  
e n t r e  l ’e n s e m b le  d u  b lo c  a r t i s a ­
n a l e t  le s  r e p r é s e n ta n t s  d e s  p e ­
t i t e s  e t  m o y e n n e s  e n tr e p r is e s .

E n  d é f in i t i v e ,  u n  c o m p r o m is  
t a r d i f  a r é u s s i  à  r é c o n c i l ie r  e n tr e  
e u x  le s  a r t is a n s  e t  le  p r o j e t  a  
é t é  a d o p té  p a r  8 9  v o ix  c o n tr e  3 0  
e t  3 3  a b s t e n t io n s .

m e -U n i e t  d ’a u t r e s  p a y s  m e m ­
b r e s  d e  l ’A s s o c ia t io n  E u r o p é e n n e  
d e  L ib re  E c h a n g e  n e  s a u r a it  ê t r e  
e n v i s a g é e  q u e  f a v o r a b le m e n t ,  
m a is  s o u s  la  r é s e r v e  tr è s  s t r ic t e  
q u ’e l l e s  s ’e f f e c t u e n t  d a n s  l e  c a ­

d r e  d e s  p r o c é d u r e s  n o r m a le s  e t  
d e  r è g le s  p r é v u e s  a u  T r a i t é  d e  
R o m e  à  c e t  e f f e t  e t  q u e  c e s  E ta ts  
a c c e p t e n t  l e s  c o n c e p t io n s  e t  le s  
f in s  é c o n o m iq u e s ,  s o c ia l e s  e t  in s ­
t i t u t io n n e l le s  d u  T r a i t é .

C e t te  c o n s id é r a t io n  g é n é r a le  
p o s t u le  e n  p a r t ic u l ie r  !

L ’e x c lu s io n  d e  to u t  a m e n d e ­
m e n t  a u  T r a i t é  e t  a u x  r è g l e ­
m e n t s  e t  d é c is io n s  d ’a p p l ic a t io n  
a r r ê t é e s  d e p u is  1 9 5 8 ,  la  p o u r ­
s u i t e  d e s  d é m o b i l i s a t io n s  d o u a ­
n iè r e s  in t e r n e s  d a n s  l e s  d é la is  
p r é v u s ,  la  s o u m is s io n  d e  l a  G r a n ­
d e - B r e t a g n e  a u x  d é c is io n s  d e  
p r in c ip e  d u  1 4  ja n v ie r  1 9 6 2  p r é ­
p a r a n t  l 'é t a b l i s s e m e n t  d 'u n  m a r-

Dans son projet d'avis, pré­
senté au nom de la section des 
Econom ies Régionales par M. 
Maurice Langlet, le Conseil 
Econom ique et Social considère  
qu’il y a une nécessité im pé­
rieuse à assainir, moderniser et 
restructurer les îlots et les 
quartiers vétustes, et il estim e 
que cette rénovation doit être 
incorporée dans des plans gé­
néraux d'urbanisme.

Il souhaite qu’en la matière, 
soient effectivem ent réalisés les 
objectifs défin is par le IV* 
Plan (50.000 logem ents rénovés 
par an à partir de 1965) et 
qu'en conséquence toutes d is­
positions soient prises pour 
étudier et adopter au plus tard 
à la fin de 1963, une Charte 
N ationale de la Rénovation ur­
baine. 11 demande que dans 
chaque région ou dans chaque 
départem ent appelé à réaliser 
des programmes d'une certaine 
im portance, soit créé un comité 
permanent de rénovation ur­
baine c h a r g é  de coor­
donner et de provoquer les  
in itiatives publiques et privées 
nécessaires. H réclame l'ac­
croissem ent des facilités offer­
tes pour le relogem ent et la 
réinstallation des occupants des 
im m eubles à dém olir, particu­
lièrem ent des commerçants et 
artisans dont le transfert pose 
de d ifficiles problèmes, et 
l'adoption d’une procédure a l­
légée pour le lancem ent des 
programmes de rénovation.

Il préconise le regroupement 
des personnes ayant à « subir » 
la rénovation, dans des asso­
ciations de rénovation, la remi­
se à chacune d’elles d'un titre 
garanti par la collectivité pu­
blique locale et assurant l’in ­
dem nisation de sa créance dans 
un délai de dix ans, la création 
à l'initiative des associations 
de rénovation, de sociétés fon ­
cières de reconstruction char­
gées de céder les so ls libérés 
aux constructeurs publics ou 
privés.

Enfin, il recommande que 
toutes mesures soient prises 
pour lutter contre la spécula­
tion foncière sous ses différents 
aspects.

Notre camarade Quirin qui 
représente la C.F.T.C. à la sec­
tion des Econom ies Régionales, 
a ém is un certain nombre de 
réserves concernant ce texte. 11 
pense notamment qu’il n’est pas 
utile que la charte de la réno­
vation urbaine s'inspire des 
principes qui ont servi de cadre 
à la reconstruction consécutive  
à la guerre 1939-1945 en raison 
particulièrem ent des lenteurs 
qui ont pu être reprochées à 
cette opération, il souhaite que 
soit évitée la standardisation  
des villes, que l'incorporation  
obligatoire dans des associa­
tions syndicales ait lieu après 
que les intéressés aient été lon­
guement inform és de son uti­
lité ; il note le danger de spé­
culation par accaparement que 
représente l ’émission de titres 
d’indem nisation négociables ; 
il insiste pour que les reloge­
ments provisoires ne deviennent 
pas définitifs ; enfin il deman­
de que l’indem nisation de la 
propriété comm erciale ne don­
ne pas lieu à des abus.

Quirin n’ayant pas pu assis­
ter au débat, c’est François 
Lagandré qui a pris la parole à

c h é  a g r ic o le  u n iq u e , c e r ta in e s  
a d a p ta t io n s  d e  la  l é g is la t io n  b r i­
ta n n iq u e , n o ta m m e n t  e n  m a t iè r e  
f i s c a l e ,  d o u a n iè r e  e t  p é n a le  ; e n ­
f in ,  la  s u p p r e s s io n  p r o g r e s s iv e  
d e s  p r é f é r e n c e s  im p é r ia le s .

P a r  a i l le u r s ,  l ’a d h é s io n  b r ita n ­
n iq u e  n e  s a u r a it  e n  a u c u n  c a s  
c o n tr a in d r e  le s  p a y s  e u r o p é e n s  
à  r e n o n c e r  a u x  p r o te c t io n s  d o u a ­
n iè r e s  in d is p e n s a b le s  é n u m é r é e s  
p a r  la  l i s t e  G  a n n e x é e  a u  T r a i t é ,  
c o n c e r n a n t  n o t a m m e n t  l ’e n tr é e  
e n  E u r o p e  d e  c e r t a in e s  m a t iè r e s  
p r e m iè r e s  n o n  a g r ic o le s  e t  d e  
c e r ta in s  p r o d u its  a g r ic o le s .

A u  c o u r s  d u  d é b a t ,  le s  o r a ­
te u r s ,  t o u t  e n  é t a n t  f a v o r a b le s

la tribune au nom du m ouve­
ment. Il a longuem ent insisté  
sur l’aspect social du problème: 
inquiétude, im patience, satis­
faction ou amertume des per­
sonnes justiciables de la réno­
vation. Au point de vue techni­
que, il a regretté que les orga­
nism es de rénovation n'aient 
pas su tirer tout le parti sou ­
haitable des textes existant 
en la matière. Il a rappelé la 
nécessité de faire précéder tou­
te action d'ensemble de l’éta­
blissem ent d’un plan général 
d’urbanisme ; il a demandé à 
ce que l ’approbation des pro­
grammes s ’accompagne de déci-

Dans son projet d’avis pré­
senté au nom de la section de 
l ’Agriculture par M. Nove- 
Josserand, la section de l’Agri­
culture du Conseil Economique 
et Social insiste sur la nécessi­
té pour les exploitations agri­
coles, d’être rentables, c’est-à- 
dire d'avoir une superficie su f­
fisante et des parcelles ration­
nellem ent regroupées et am é­
nagées ; elle demand * que le 
droit de propriété soit intégra­
lem ent respecté, tout en admet­
tant que certains aménagements 
peuvent lui être apportés, en 
particulier sous la form e d’un 
droit de préemption reconnu 
aux Sociétés d’Aménagement 
Foncier et d’Etablissement Ru­
ral (S.A.F.E.R.), dans certaines 
limites. E lle recommande la mi­
se en œuvre de la loi d'orien­
tation agricole du 5 août 1960 
et notamment celle de ses arti­
cles 7, 13 et 14 concernant 
l ’aménagement foncier, les so ­
ciétés d'exploitations et les 
groupem ents de propriétaires 
et d’exploitants ; elle met en 
garde les pouvoirs publics con­
tre les graves préjudices que 
pourraient subir les agricul­
teurs français si la mise en ap­
plication en 1970 de la libre 
circulation et de la liberté 
d'établissem ent des personnes 
devait n’avoir pas été précé­
dée d'une amélioration effecti­
ve des structures agricoles.

Enfin, la section de l’Agricul­
ture demande que les moyens 
financiers nécessaires à la mise 
en œuvre de la politique fon­
cière qu’elle préconise soient 
mis à la disposition des agri­
culteurs notamment par l'oc­
troi de prêts spéciaux par la 
création de sociétés d ’investis­
sem ent foncier groupées à 
l ’échelon départemental en So-

d a n s  le u r  e n s e m b le  à l ’a d h é s io n  
b r ita n n iq u e ,  s e  s o n t  m o n tr é s  tr è s  
s o u c ie u x  d e  p r o té g e r  le  M a rc h é  
C o m m u n  te l  q u ’il e x i s t e  e t  t e l  
q u 'il  fo n c t io n n e ,  e t  d ’é v i t e r  à  
to u t  p r ix  q u e  l ’a r r iv é e  d e  la  
G r a n d e -B r e ta g n e  e t  d e s  p a y s  d e  
l ’A .E .L .E . n e  c o n s t itu e  d ’a b o r d  
u n e  g ê n e  p o u r  le  b o n  f o n c t io n n e ­
m e n t  d e  c e  M a rch é  a v a n t  q u e  d *  
d e v e n ir  u n  e m p ê c h e m e n t  à  so n  
e x is t e n c e .

L e  t e x t e  p r é s e n t é  a  é t é  a d o p té  
p a r  1 4 0  v o ix ,  d o n t  c e l l e s  d e  la  
C .F .T .C .,  d e  la  C .G .T .-F .O .,  e t  
1 0  a b s te n t io n s ,  c e l l e s  d e  la  
C . G . T . ,  d o n t  l e s  p o s it io n s  à  
l ’é g a r d  d e  l ’E u r o p e  s o n t  b ie n  
c o n n u e s .

sions financières garantissant 
leur exécution. Enfin en ce qui 
concerne la négociabilité des 
titres d’indem nisation et la 
propriété comm erciale il a fait 
part des craintes ém ises par 
Quirin.

Afin, d'infléchir le texte dans 
le sens de ses préoccupations 
essentielles, notre mouvement 
a déposé un certain nombre 
d’amendem ents qui ont été ac­
ceptés.

Le texte présenté a finale­
ment été adopté à l’unanim ité 
moins une voix : 156 voix pour 
et 1 abstention.

ciétés Mutuelles d’investisse­
ment foncier, et par un cer­
tain nombre d’aménagements 
fiscaux.

Le sujet traité posait une 
grande question : le  droit de 
propriété doit-il être intégrale­
ment respecté ou bien peut-il 
pour le bien commun, être amé­
nagé ou atténué, par exem ple 
sous la forme d'un droit de pré­
emption accordé aux Sociétés 
d’Aménagement foncier '!

L'Assemblée, sur cette question  
brûlante devait se diviser. N o­
tre Mouvement devait pour sa 
part, mettre en lumière la re­
lativité du droit de propriété, 
dont l ’exercice ne saurait être 
séparé du respect de l'intérêt 
général. Il devait par ailleurs 
se montrer très favorable à 
l’octroi d’un droit de préemp­
tion aux S.A.F.E.R.

Ces deux sujets, relativité 
du droit de propriété et droit 
de préemption de S.A.F.E.R. 
ont fait l’objet des deux prin­
cipaux amendements de notre 
groupe. Celui concernant le 
droit de propriété a été rejeté, 
cependant que celui relatif au 
droit de préempion était mo­
difié.

En définitive, le groupe s ’est 
abstenu dans le vote final, 
Georges Levard ayant pris la 
parole pour souligner l’inac­
ceptable contradiction existant 
entre l'affirmation selon la­
quelle le droit de propriété doit 
être intégralem ent respecté et 
l ’octroi d'un droit de préemp­
tion aux S.A.F.E.R.

Le texte proposé a été rejeté 
à la majorité de 55 voix, dont 
celles de la C.G.T. et du pa­
tronat, contre 39 et 46 absten­
tions (dont celles de la C.F.1 .C. 
et de la C.G.T.-F.O.).

CONGRÈS INTERN ATION AL  
DES EMPLOYÉS ET DES CADRES
La Fédération Internationale des Employés et Cadres de la C-l.S.C. 

tiendra son XIV” Congrès

A HAMBOURG, LES 20, 21, 22 SEPTEMBRE
•  Le rapport sur l'ensemble des activités de la Fédération e t sur nos 

relations avec les grands organismes internationaux : C .E .t . ,  D .L .u .e . 
et O .l .T . sera présenté par Jacques TES S IER , Secrétaire General.

•  Un rapport sur le développement des études prévisionnelles et sur 
l'évolution de l'emploi dans les professions non-manuelles sera 
présenté par Jacques ETEVEN O N , Président de la Commission In ter­
nationale de la Fédération Française des Cadres.

Paim i les autres sujets étudiés, notons :
•  Problèmes européens : ,

___  La  libre circulation des ingénieurs et cadres et 1 équivalence
des diplômes. ,

___ Enquête sur les classifications 8t la situation des cadres #n
Europe.

DES DATES A RETENIR
LES 12, 13, 14 OCTOBRE 1962

C O N G R È S
de notre Fédération Française 

des Syndicats d’ingénieurs et Cadres
qui aura lieu 26, rue Montholon -  PARIS (9 )

VEN D RED I 12 OCTOBRE :
Séance d'ouverture et travaux des Commissions.

SAM EDI 13 O CTOBRE :
Présentation du RAPPORT MORAL ,

des RAPPORTS D'ORIENTATION ET FINANCIER
D IM A N C H E 14 OCTOBRE : Clôture.

II. _  STATUT DE L'ARTISANAT

III _  ADHESION DE LA GRANDE-BRETAGNE 
AU MARCHE COMMUN

AEbEMBLEE PLENIERE DES 24 ET 25 JUILLET 1962 
PROBLEME DE LA RENOVATION URBAINE

LES PRINCIPES ET LES MOYENS D'UNE POLITIQUE 
FONCIERE AGRICOLE
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PAR son caractère novateur et sa 
technique, cette institution est, 
en effet, une des plus remarqua­

bles réalisations du syndicalisme des 
Cadres ; elle a servi el sert encore de 
modèle à beaucoup d ’autres institu­
tions.

La période d’avant et d’après la 
guerre de 1914 a vu la tentative des 
Retraites ouvrières et paysannes, où de 
nombreux salariés versèrent à l’époque 
des cotisations en franc-or, alors que 
la rente qui leur est attribuée en 
1962 l'est en francs légers.

La période de 1930 à 1945 vit d’abord 
la création de caisses le retraites en 
faveur des travailleurs non assurés 
sociaux ; à la faveur des conventions 
collectives concernant les employés, 
techniciens, agents de maîtrise et ca­
dres, un accord du 14 mai 1937 pré­
voyait notamment l’institution de régi­
mes de prévoyance et de retraite au 
profit des ingénieurs et de certains

ÉQUILIBRE ET GESTION
DES RÉGIMES DE RETRAITES COMPLÉMENTAIRES

EXTRAIT DU RAPPORT 
PRESENTE AU CONSEIL 
ECONOMIQUE ET SOCIAL 

PAR

collaborateurs exclus des assurances 
sociales. 200.000 salariés étaient ins­
crits, en 1946, à ces institutions qui 
fonctionnaient par «capitalisation».

En 1945, fut instauré le régime géné­
ral de Sécurité sociale qui posa le prin­
cipe de l’unité des régimes et permit 
la transformation des régimes spéciaux 
en régimes complémentaires dont les 
prestations vinrent s’ajouter à celles du 
régime général de Sécurité sociale.

Historique des retraites complémentaires

L’ordonnance du 19 octobre 1945, en 
supprimant le plafond d ’assujettisse­
ment aux assurances sociales, entraî­
na l’affiliation obligatoire de tous les 
salariés, y compris les ingénieurs et 
cadres, bouleversant ainsi les institu­
tions pré-existantes.

Des négociations s’engagèrent, abou­
tissant à la signature, le 14 mars 1947, 
d ’une convention collective nationale 
qui instituait le régime de retraite des 
ingénieurs et cadres, financé par une 
cotisation globale minimum de 8 % 
(6 % employeur, 2 % salarié). Ces 
cotisations s’appliquent sur la partie 
du salaire dépassant le plafond de la 
Sécurité sociale.

Relevons ici le système par « répar­
tition » désormais employé, dans le­
quel la retraite de l’intéressé est égale 
au produit du total de « points » ac­
quis par les cotisations versées (ou 
attribuées pour la « reconstitution de 
carrière »), par la « valeur du point » 
de retraite à la date d’échéance des 
arrérages. Ce sont les cadres en acti­
vité qui constituent chaque année, par 
le versement des cotisations, les tonds 
destinés aux allocations des cadres 
retraités. Les inconvénients inhérents 
aux fluctuations monétaires étaient 
donc éliminés.

De plus, une gestion «paritaire», la 
création de l’A.G.I.R.C. (Association 
Générale des Institutions de Retraites 
de Cadres) permettait de fédérer les 
institutions et d’assurer la «coordina­
tion » totale des carrières des intéressés 
et la « compensation » des charges. Fait 
notable : la fidélité à l'entreprise ou à 
îa~ï>n>fession était désormais remplacée 
par la fidélité au travail, dans le cadre
d’un régime national et interprofession­
nel. mettant chauue in stitution membre 
[T ï'abri des d ifficultés d ’ordre écono- 
m ique, technologique, démographique.

Dans le même temps, de 1947 à 1957, 
que devenaient les régimes de retraites 
des salariés non cadres ’?

11 s’est produit, depuis 1945, une 
évolution bien différente de celle 
qu’avaient prévue les promoteurs du 
Plan de Sécurité Sociale. Ils avaient 
conçu un régime général qui, notam­
ment en matière d’assurance-vieillesse, 
devait s’étendre graduellement à l’en­
semble de la population. C’est à peu 
près le contraire qui s’est produit. Le 
régime général de Sécurité sociale a 
connu une longue période d’immobi­
lisme. Le régime général vieillesse s’est 
nettement sclérosé au cours des der­
nières années et comme la matière 
sociale est vivante, qu’elle est une 
création continue, ce sont les régimes 
de relia ites complémentaires qui se 
sont développés.

11 a fallu le grand mouvement reven­
dicatif de 1955 pour obtenir la conclu­
sion d’accords d’entreprise prévoyant 
l’institution de retraites complémen­
taires.

A la fin de 1955, 700 institutions de 
retraites et de prévoyance avaient été 
agréées par le ministre du Travail et 
regroupaient environ 1 million de coti­
sants (sur 9 millions 5 d’assurés so­
ciaux).

L’obtention d’une retraite complé­
mentaire devenue ainsi un des objectifs 
principaux de l'action syndicale, la fon­
dation de l’UNION NATIONALE DES 
INSTITUTIONS DE RETRAITES DES 
SALARIES (U.N.I.R.S.), le 15 mai 1957, 
marqua une étape très importante.

Dans le protocole de fondation, on 
retrouve le souci de parer aux diffi­
cultés posées par la multiplicité des 
régimes, où la surenchère des com­

pagnies d’assurances amenait des pro­
positions alléchantes au départ, mais 
qui n’auraient pu être tenues dans 
l’avenir.

On y manifestait la nécessité d ’une 
large compensation à l’échelon inter­
professionnel national et celle de la 
recherche d ’accords de coordination 
avec les autres régimes de retraites 
existants.

En 1957, les régimes complémentai­
res ne couvraient que 1.790.000 tra­
vailleurs ; en 1958 ils en couvrent
2.800.000 ; en 1959 ils arrivaient à
3.800.000 ; fin 1961 : 5.900.000 environ.

L’accord du 8 décembre 1961 portant

généralisation des retraites complémen­
taires couvrira environ 7 millions de 
travailleurs; s’y ajouteront les cadres, 
la maitrise et d’autres régimes exis­
tants ; nous passerons des 5.900.000 à la 
fin de 1961 à environ 8.000.000 de tra­
vailleurs couverts.

Ainsi, au-dessus de la Sécurité so­
ciale des salariés, depuis quatre ans 
s’est intercalé un régime complémen­
taire pour presque tous les travailleurs.

En fait, la généralisation obtenue ne 
fut pas totale dans la mesure où une 
annexe définit les secteurs temporai­
rement exclus du champ d’application.

11 s’agit exclusivement du commerce 
de détail et d ’une partie du commerce 
de gros. 11 semble du reste, que sui­
vant en cela l’exemple de certaines 
fédérations patronales du commerce, 
le plus grand nombre de celles pro­
visoirement exclues auront donné leur 
adhésion dans les mois qui viennent.

En fait, le ministre du Travail a, 
depuis, donné son agrément à l’exten­
sion de l’accord du 8 décembre 1962. 
Toutes les entreprises dépendant des 
activités visées par le C.N.P.F. ont 
donc l’obligation d’adhérer, sauf tem­
porairement les secteurs commerciaux 
visés par l’annexe dont je viens de 
parler.

Les problèmes de coordination
De nombreux régimes d’entreprises 

ou des régimes professionnels exi­
geaient pour l’ouverture du droit à 
la retraite une longue durée de service 
dans l’entreprise ou la profession, pri- 
vaut même parfois de toute prestation 
(au moins en répartition) les salariés 
qui quittent l’entreprise ou la profes­
sion avant l’âge de la retraite.

La généralisation des régimes de 
retraites complémentaires devait nor­
malement avoir pour corollaire l’ins­
titution d'une « coordination ». Par 
« coordination » on entend l’existence 
d ’un accord passé entre deux régimes 
de retraites dans le but de faire appré­
cier les conditions d’ouverture des 
droits à pension propres à chaque ré­

gime, non par rapport aux services 
accomplis seulement dans l’un d’entre 
eux, mais par rapport à l’ensemble 
des services accomplis dans l’un et 
l'autre.

L’U.N.I.R.S., le Régime des Cadres 
et quelques débuts de réalisations 
mis à part, il n’existe aucun lien entre 
les sept cents institutions de retraites 
fonctionnant en dehors de ces deux 
grands régimes. Les statuts et régle­
ments de ces Caisses sont souvent tota­
lement différents, voire contradictoires.

L’A.R.R.C.O. permet désormais aux 
divers régimes existants de collaborer 
et d’agir au sein d’une association 
commune afin d’assurer la garantie 
de tous.

Les problèmes de compensation

L'accord du 8  décembre 1961
La grande novation de l’accord du 

8 décembre 1961 est donc la création 
de l’ASSOClATION DES REGIMES DE 
RETRAITES COMPLEMENT A I R E S  
(A.R.R.C.O.) en ces termes :

« Il sera créé, dans le cadre des dis­
positions de l’article 4 du Code de la 
Sécurité Sociale, une association des 
institutions gérant des régimes com­
plémentaires de retraites par réparti­
tion pour les salariés en vue d’assurer 
la pérennité des régimes et de promou­
voir entre eux une coordination et une 
compensation appropriées. »

L’obligation est faite aux entrepri­
ses, et indirectement, aux institutions, 
de se conformer aux règles décidées, 
et, en particulier, à l’adhésion à 
l’A.R.R.C.O.

Tout ceci signifie d’une manière 
affirmée l’intention délibérée des pro­
moteurs d ’assurer par tous moyens

appropriés une réglementation ration­
nelle.

A cet égard, l’article 7 de l’annexe 1 
affirme la volonté de supprimer les 
discriminations de caractère démo­
graphique :

« Les affiliations à une institution 
de retraite autorisée, intervenant après 
le l ,r janvier 1962 ne seront considé­
rées comme répondant à l'obligation 
de l’article L que si cette institution 
n’effectue entre les entreprises aucune 
discrimination fondée, directement ou 
indirectement, sur la situation démo­
graphique de celles-ci. »

L’agrément ministériel donné à l’ac­
cord du 8 décembre confère, en tout 
état de cause, à l’A.R.R.C.O., l’autorité 
qui doit lui permettre d ’œuvrer avec 
efficacité. Cet agrément apparaît bien 
constituer, politiquement, une appro­
bation des solutions apportées, con­
tractuellement, par les signataires, aux 
problèmes posés d’équilibre et de ges­
tion des retraites complémentaires.

Chacun des régimes de retraites 
complémentaires par répartition, sur­
tout lorsque son recrutement ne peut 
se poursuivre, est soumis à des cir­
constances extérieures de caractère 
démographique ou économique : alour­
dissement de son groupe par la mise 
à la retraite de nombreux cotisants 
(donc dépense en augmentation non 
compensées par des recettes en dimi­
nution) ; récession dans telle ou telle 
entreprise, profession ou région...

Les Caisses de retraites se doivent 
donc de faire preuve de prudence et

de ne pas verser, de manière inconsi­
dérée, plus de pensions qu’elles ne 
peuvent espérer de cotisations.

Le seul moyen pour elles est de se 
« réassurer » mutuellement. C’est le 
but de la compensation. C’est le but 
de l’A.R.R.C.O. créé par l’accord du 
8 décembre 1961.

Il était bien évident d’ailleurs que 
si les institutions de retraites n’avaient 
pas ainsi, librement, décidé d'établir 
cette « compensation », l’Etat ne pou­
vait manquer, un jour ou l’autre, d'im­
poser sa tutelle en la matière.

L 'équilibre des régimes de retraites complémentaires
Les régimes de retraites complémen­

taires étant basés sur le principe de, 
la répartition, leur application néces­
site de la prudence, les droits futurs ne 
pouvant être honorés que dans lai 
mesure où la rentrée des cotisations! 
est assurée.

Les Caisses de Retraites complémen­
taires, de caractère facultatif, tenaient 
compte pour la plupart de la situation 
actuarielle des groupes (entreprises ou 
professions) pour fixer leur taux d’ap­
pel des cotisations.

Elles procédaient à une «pesée», 
de ceux-ci. L’accord du 8 décembre 
1961 interdit à présent cette méthode 
devenue parfois pur procédé com­
mercial.

Intervient ensuite la notion de ren­
dement qui peut se définir comme le

rapport entre la valeur de paiement de 
la pension et celle de la somme néces­
saire à la constitution.

Vient enfin le problème des réserves. 
Les régimes de répartition devraient 
théoriquement redistribuer immédiate­
ment ce qu’ils reçoivent. En fait, dans 
un régime dont les bases techniques 
ont été au préalable soigneusement 
étudiées, l’équilibre annuel des cotisa­
tions et des allocations n’est jamais réa­
lisé, un excédent de cotisations se 
constatant au début de l’existence des 
régimes, mais le «vieillissement» des 
groupes, ou des causes accidentelles, 
comme une éventuelle récession, impo­
sant la constitution de réserves techni­
ques suffisantes.

Dans tous les cas, les droits de parti­
cipants actifs et retraités, ne sont pas

TE LAVIS ADOPTE
Le Conseil économique et social,
VU la décision du bureau en date 

du 11 juillet 1961 par laquelle il s'est 
saisi du problème de l'équilibre et 
de la gestion des régimes de retraites 
complémentaires,

Après avoir entendu le rapport pré­
senté par M. René MATHEVET au 
nom de la section des Activités 
sociales,

FORMULE les observations sui­
vantes :

Le problème de l'équilibre et de 
la gestion des régimes de retraites 
complémentaires s'est trouvé posé ces 
dernières années dans des conditions 
nouvelles tenant à la généralisation 
de ces régimes, à la difficulté d'assu­
rer le financement de la Sécurité 
Sociale et à l'existence d'un projet 
de règlement d'administration publi­
que à intervenir en application de 
l'ordonnance du 7 janvier 1959 per­
mettant aux Pouvoirs publics de s'im­
miscer dans la gestion de ces régimes.

Ce projet, qui avait soulevé les plus 
vives inquiétudes, faisait suite aux 
observations des Pouvoirs publics sur 
le manque d'assise de certains régi­
mes, la dispersion des institutions et 
l'absence d'une réglementation géné­
rale pouvant assurer les garanties 
indispensables.

La commission d'étude des problè­
mes de la vieillesse a tenu compte 
de ces critiques dans les recomman­
dations qu'elle a formulées.

Le Conseil économique et social 
prend donc acte, en s'en félicitant, 
des ACCORDS intervenus au niveau

interprofessionnel et sur un plan natio­
nal entre le C. N. P. F. et les confé­
dérations syndicales de salariés.

L'accord
du 8 décembre 1961

Les décisions adoptées paritairement 
correspondent, en effet, aux recom­
mandations' du Ministère du Travail 
et témoignent d'une volonté effective 
des parties d'assurer une gestion équi­
librée des régimes en cause.

Le Conseil économique et social 
prend également acte, en s'en félici­
tant, de ce que des accords tendant 
au même but ont été pris entre cer­
taines organisations agricoles et leurs 
salariés.

La généralisation des retraites com­
plémentaires prévu par les accords 
du 8 décembre 1961 et du 28 mars 
1962, et la création d'un organisme 
de COORDINATION et de COMPEN­
SATION répondent aux exigences 
d'une large assise des régimes visés 
par ces accords sur les plans inter­
professionnel et régional en soumet­
tant le système aux règles actuarielles 
générales et apportent les garanties 
d'avenir attendues.

D'autre part, le conseil économique 
et social prend acte des efforts entre­
pris pour assurer une meilleure coordi­
nation entre les autres régimes de 
retraites complémentaires, efforts con­
crétisés par les lois du l*r décembre 
1956 et du 2 août 1961.

Compte tenu de ces observations, le 
CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 
EMET L'AVIS suivant :

La généralisation 
au taux de 4 %

Il faut préconiser la mise en oeuvre 
complète et rapide de la procédure 
de GENERALISATION des retraites 
complémentaires, prévue par l'accord 
du 8 décembre dernier, en tendant 
rapidement à assurer l'harmonisation 
des régimes à un taux de cotisation 
globale minimum de 4 %.

Le Conseil économique et social 
considère qu'il est urgent de régler 
la situation des catégories de salariés 
qui ne bénéficitat pas encore de 
retraite complémentaire. Il souhaite 
notamment que des accords du même 
genre que ceux intervenus dans l'in­
dustrie et le commerce soient con­
clus entre salariés et employeurs de 
l'agriculture.

Les entreprises disparues
D'autre part, il est également urgent 

de résoudre le problème des recons­
titutions de carrière dans les cas de 
disparitions d'entreprises.

La coordination
Il est nécessaire de compléter les 

dispositions en vigueur en matière de 
coordination, notamment par une inter­
prétation non restrictive de la loi du 
2 août 1961 et en modifiant celle-ci 
par voie légale, dans le sens d'une 
obligation pour toutes les institutions, 
qu'elles soient d'entreprises ou interen­
treprises, et par la publication rapide

du décret fixant les peines prévues 
à l'article 3 de la lai précitée.

La compensation
Par les éludes qu'elle doit entre­

prendre et les réalisations corres­
pondantes, l'Association des régimes 
de retraites complémentaires (A. R. R. 
C. O.) a pour mission de satisfaire 
aux exigences d'une compensation 
générale des régimes en assurant ainsi 
la pérennité des prestations.

L'accord des E. T. A. M.
L'accord paritaire signé le 28 mars 

1962 entre les organisations syndicales 
patronales et de salariés au sujet des 
employés, techniciens et agents de 
maîtrise (E. T. A. M.) témoigne de la 
volonté des' parties d'assurer, PAR 
VOIE CONTRACTUELLE, le règle­
ment des problèmes en suspens.

L'autonomie de gestion
Sous réserve des contrôles légitimes 

de la puissance publique, celle-ci n'a 
pas à s'immiscer dans la gestion des 
régimes complémentaires ni à édicter 
en la matière une réglementation sup­
plémentaire renforçant la tutelle éta­
tique, au risque de gêner les initiatives 
heureusement engagée^ sur le plan 
interprofessionnel.

Le niveau actuel retenu pour le 
PLAFOND des salariés assujettis aux 
cotisations de Sécurité Sociale se 
trouve, selon l'analyse approfondie

effectuée dans le rapport, à la limite 
de ce qu'il faut considérer comme 
une évolution normal** îu regard des 
salaires moyens.

L'évolution di1 plafond 
de la Sécurité Sociale

Il esf clairemenf démonfré que les 
RESSOURCES DEGAGEES par des relè­
vements successifs du plafond, jusqu'à 
sa suppression pure et simple, ne per­
mettraient pas de faire face, de toute 
façon, à l'ensemble des besoins futurs 
du régime général de la Sécurité 
Sociale, tout en compromettant l'exis- 
tente des régimes complémentaires.

L'engagement pris par les Pouvoirs 
publics de ne pas relever à nouveau 
le plafond d'ici à la fin de 1962 
ne règle pas les nerspectives d'une 
évolution à venir.

Il convient donc de déterminer de 
façon précise, en accord avec les orga­
nisations syndicales signataires de 
l'accord du 14 mars 1947, LES REGLES 
D'EVOLUTION DU PLAFOND en fonc­
tion de l'évolution des salaires.

En toute hypothèse, les problèmes 
qui demeurent poséi ne peuvent être 
examinés en dehors des perspectives 
d'évolution prévisible des prestations 
sociales et de leurs conséquences sur 
LE FINANCEMENT GLOBAL DE LA 
SECURITE SOCIALE. Cette question 
majeure fera précisément l'objet d'un 
avis ultérieur du Conseil économique 
et social, dont la préparation vient 
d'être confiée à la -ection des Acti­
vités sociales.

modifiés. Ils restent calculés sur la 
base des cotisations contractuelles.

Le projet de R. A. P. 
du 19 octobre 1960
Les caractéristiques générales des 

modalités de gestion des systèmes de 
retraites complémentaires étant ainsi 
exposées, on en arrive au projet de 
règlement d’administration publique du 
19 octobre I960 qui a été, pour une 
large part, à l’origine des inquiétudes 
des organisations syndicales et du pré­
sent rapport.

Ce projet gouvernemental, qui a 
beaucoup ému notamment les Organi­
sations de Cadres, n’était pas néan­
moins sans quelque justification.

Le système de répartition est main­
tenant adopté par toutes les caisses 
et par tous les régimes de retraites.

Parmi toutes ces Caisses, il en est 
d ’importantes groupant plusieurs cen­
taines de milliers d ’affiliés, caisses 
bien gérées dans la plupart des cas. Il 
en est d ’autres qui s’étendent, soit à 
des groupes professionnels restreints, 
soit à des groupes régionaux, soit 
même au personnel d’une seule entre­
prise. Les notions de prudence quant 
à l’avenir ne semblaient pas toujours 
bien assurées, les responsables de ces 
régimes se laissant parfois griser par 
le fait qu’ils se trouvent en présence 
de ressources importantes en compa­
raison de faibles charges, et la tenta­
tion est grande d’accorder des avan­
tages importants pour des cotisations 
réduites ! L’avenir pouvait amener des 
réveils pénibles et des surprises désa­
gréables.

Certes, le ministère du Travail a 
agréé tous ces régimes et il exige, par 
application du R.A.P. du 8 juin 1946, 
la production régulière d’états an­
nuels et quinquennaux. Mais ces états 
ne peuvent permettre un véritable 
contrôle. D’où la nécessité apparue au 
ministère du Travail d ’envisager une 
réglementation nouvelle plus stricte 
imposée à tous : c’est l’objet de l’or­
donnance du 7 janvier 1959 qui a 
prévu un R.A.P. devant déterminer les 
règles techniques et financières et les 
conditions d’application de la régle­
mentation prévue.

Ce projet de R.A.P. apporte plusieurs 
notions nouvelles. La première est 
celle des réserves. Il est stipulé que 
les institutions devront constituer une 
réserve qui doit atteindre deux années 
de cotisation.

La seconde notion est celle de 
« l’équilibre sur dix ans » entre les 
ressources et les charges.

Ces deux premières obligations pa­
raissent dans leur principe, saines et 
valables. Elles sont d’ailleurs, d’ores et 
déjà, prévues par PU. N. I. R. S. el 
l’A. G. I. R. C.

Mais le projet de R.A.P. apporte une 
troisième règle : celle du rendement 
maximum que l’institution ne peut 
dépasser.

Pour l’A.G.I.R.C., le dernier rende­
ment connu, celui de 1960, était de 
14.14 %.

Le taux maximum qui serait auto­
risé serait d’environ 10. 11 en résulte­
rait que dans une période de dix an- 
nées, la valeur du point, c’est-à-dire en 
définitive la retraite, devrait en pou­
voir d’achat être réduite de près de 
30 %.

Il en serait d’ailleurs de même pour 
l’U.N.I.R.S.

R E N E  M A T H E V E T

Aussi, le Conseil économique et so­
cial est-il en droit de conclure, sur ce 
point, qu’il ne soit proposé au Gou­
vernement que des mesures qui ne 
porteront pas atteinte aux principes 
fondamentaux des régimes complé­
mentaires de retraites, afin qu’aucune 
réglementation, de quelque nature que 
ce soit, ne mette en cause la gestion 
paritaire et autonome des caisses de 
retraites, ni remette en question des 
conventions collectives librement dis­
cutées et signées par des représentants 
de travailleurs et d’employeurs et d’ail­
leurs agréées par le ministère du Tra­
vail... Et que le projet de R.A.P. reste 
au « réfrigérateur » !

Le problème du plafond des salaires
Ce problème n’est évoqué qu’en tant 

qu’il concerne le fonctionnement des 
régimes complémentaires de retraites.

Le décret du 16 février 1961 a sup­
primé toute référence au niveau des 
salaires pour la fixation du plafond 
de salaire assujetti aux cotisations. On 
peut donc redouter une élévation illi­
mitée du plafond qui compromettrait 
l’équilibre du régime de retraites des 
cadres. D’intéressants éléments d’ap­
préciation sont obtenus dans un ta­
bleau qui compare, depuis 1946, l’évo­
lution respective du plafond légal, de 
l’indice général des salaires et ce 
qu’aurait été l’évolution du plafond si 
Ton s’était référé à l’évolution de l’in­
dice général des salaires depuis le 
démarrage du régime des Cadres (1).

D’autres modes de calculs basés sur 
tel ou tels éléments des salaires peu­
vent faire apparaître des chiffres dif­
férents, mais assez voisins dont il ré­
sulte :

— que le plafond fixé par le Gou­
vernement à partir du l"r janvier 
1962 se situe sensiblement dans la 
même position relative qu’en 1947

et ne met pas en cause l’équilibre 
financier du régime des retrai­
tes tel qu’il a été conçu dans la 
Convention des Cadres ;

— que le plafond a pris un retard 
anormal sur l’évolution des sa­
laires à partir de 1956.

Que, ce faisant :
— les assurés sociaux ont été pri­

vés des prestations normales liées 
au plafond ;

— que le régime des Cadres a at­
tribué des points de retraites 
supplémentaires, notamment à 
des personnes non cadres à qui 
le régime n’était pas destiné.

Nous ne devons pas méconnaître que 
le régime des Cadres, tel qu’il a été 
établi comme complémentaire de celui 
de la Sécurité Sociale, ne peut échap­
per aux conséquences des perturba­
tions du régime général. Tant que ce 
dernier n’aura pas trouvé son équili­
bre, le régime des Cadres risque d’être 
lui-même perturbé. D’où l’intérêt d’une 
étude du financement global de la Sé­
curité sociale.

Incidences de la révision du plafond sur les recettes et les dépenses
de la Sécurité Sociale

Il n’a pas été tenu compte des pres­
tations familiales dont le régime et 
les modalités de financement doivent 
demeurer distincts de ceux de la Sé­
curité Sociale proprement dite.

A l’évolution des recettes en fonction 
de relèvements successifs du plafond 
(y compris l’incidence d’un déplafon­
nement intégral) il convient d’ajouter 
l ’incidence des variations du plafond 
sur les dépenses de Sécurité Sociale.

Or, dans la meilleure hypothèse, 
c’est à environ 180 milliards d’anciens 
francs que peut être évalué le supplé­
ment maximal de ressources nettes à 
atteindre d’une modification du pla­
fond.

Cela représente un peu plus de 15 % 
des recettes théoriques de 1960. 11 est 
clair que ce volume de ressources est 
sans commune mesure avec le surcroît 
de dépenses à attendre au titre de l’as­
surance maladie et des pensions de 
vieillesse.

Or, sans même prendre en considé­
ration la dégradation pourtant inéluc­
table du coefficient démographique, la 
seule application de la législation en 
vigueur aura pour effet de majorer de 
181 milliards d’anciens francs la dé­
pense de 1960 établie sur l’hypothèse 
d’une suppression immédiate du pla­
fond ; autrement dit, les ressources 
nouvelles seraient déjà plus qu’absor­
bées de ce seul fait.

Et cela en ne tenant compte ni de 
l’application des décrets du 12 mai 1960 
relatifs aux actes médicaux, ni des pro­
jets à l’étude sur une revalorisation 
des pensions.

Il est donc clairement démontré que 
les ressources dégagées par des relève­
ments successifs du plafond, jusqu’à sa

suppression pure et simple, seraient de 
toute façon sans commune mesure avec 
les besoins futurs du régime général de 
la Sécurité sociale, tout en perturbant 
gravement les fonctionnements des ré­
gimes complémentaires de retraites.

Au début de l’année 1962, un échange 
de lettres est intervenu entre le Pre­
mier Ministre et les Organisations syn­
dicales de Cadres.

En bref, les positions du Premier 
Ministre étaient les suivantes :

— Un plafond sera maintenu en ma­
tière d’assurances sociales ;

— Il n’y aura pas de nouvelles ma­
jorations de plafond au cours de 
1962 ;

— Le Premier Ministre se déclare 
d’accord pour que le plafond va­
rie une fois par an en fonction de 
l’évolution des salaires réels ;

— Il n’est pas opposé à fixer par 
décret les modalités d’application 
de cette règle.

L 'état actuel de la question des retraites des Cadres
Sur ce dernier point, la lettre du 

31 janvier du Premier Ministre est ap­
parue toutefois en retrait. Il serait in­
dispensable que le décret promis, et 
qui n’est pas sorti dans la période du 
départ de M. Debré de ses fonctions de 
Premier Ministre, puisse intervenir ra­
pidement. L’équilibre financier et l’ave­
nir des régimes de retraites ne peuvent 
rester indéfiniment dans la situation 
instable et dangereuse créée par les 
dispositions réglementaires édictées le 
16 février 1961.

Une autre question, enfin, était à ré­
gler à la suite des relèvements accélé­
rés du plafond : celle du régime de 
retraite complémentaire des Employés, 
Agents de Maîtrise et Techniciens, dont 
la cotisation est assise sur un salaire 
au-dessus du plafond de la Sécurité 
sociale et dont la rémunération avoi­
sine ledit plafond.

Le dernier relèvement du plafond 
avait encore aggravé leur situation et 
il convenait de trouver une solution de 
caractère général. Ce fut l’objet de 
l’accord interprofessionnel et national

du 28 mars 1962 rendant obligatoire 
l’équivalence des retraites entre les ca­
tégories cotisant sur la tranche «le ré­
munération supérieure au plafond et 
les catégories cotisant à partir du pre­
mier franc.

Conclusion
Le Conseil économique et social ne 

peut manquer de constater que sa tâ­
che a été vraiment de rapporter les ré­
sultats d’actions, de démarches auprès 
du Gouvernement et de discussions 
contractuelles entre les organisations 
syndicales d’employeurs et de salariés.

Les problèmes posés étaient pourtant 
importants. Ils mettaient vraiment en 
cause, on Ta vu, une des plus impor­
tantes conquêtes sociales de l'après- 
guerre.

(Lire ta suite en pa:/e ( i . )

(1) C e  tab leau  est repris  du  num éro  spé-
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L'ÉVOLUTION
DE L'ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE

*
LA PRODUCTION INDUSTRIELLE : poursuite de l'expansion

INDICES DE LA PRODUCTION INDUSTRIELLE (bâtiment exclu)
(base 100 en 1952 - données corrigées des variations saisonnières)

1961 1962 _______
Janv. Juin Sept. Nov. Déc. Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin

181 185 187 192 194 195 196 196 197 199 199

LES INDICES DE PRIX

•  INDICE DES PRIX DE GROS (en fin de mois, base 100 en 1949 ) : forte baisse due à la baisse du 
prix des pammes de terre (baisse cependant moins forte que d'ordinaire à cette epoquei.

1957 1958 1959 1960

Janv. Janv. Jany. Jany.

145 166 ,4  175 180,6

•  PRIX DE DETAIL -  INDICE DES 250 ARTICLES (base 100 du 1er ju illet 1956 au 30  iuin 1957 ) : 
hausse des produits alimentaires (pommes de te re et viande). Dans cet indice le prix des pommes 
de terre est corrigé des variations saisonnières, et, de ce fa it , l'indice monte si la baisse du prix des 
pommes de terre est plus faible que la baisse saisonnière.

1957 1958 1959 I9 6 0  1961  J  962________

Jany. Jany. Janv. Jany. Jany. Juin Jonv. Mars Avril Mai Juin Juillet

100,8  i ÎT ,9 1*24 130,1 133.1 132,4  139,2 139,7 139,8  140,6  141,1 141,8

•  L'INDICE DES 179 ARTICLES (base 100 en ju ille t 1957 ) : hausse (pommes de terre, viande, 
légum es).

I9 6 0  ____1961^__  1962 _____________
Janvi Sept! ^>ct. Janv. Juillet Déc. Jany. Fév. Mars Avril Mai Juin Juillet

1 2 ^ 1 2 1 2 7 2 1  1 2 ^ 0 9  12X 52 124^45 128,22 128,90 128,74 129,45 1 2 9 ,5 6 1 3 0 ,1 1  131 ,10  132 ,04

1961 1 9 6 2 ______

Janv. Juin Déc. Janv. Mars Avril Mai Juin Juillet

183,3 179 188 ,9  187,1 188,3 187,0  193,2 186,9  184,7

L'ACTIVITE

•  CONFLITS DU TRAVAIL : nombreuses grèves en mal et juin.

Nombre de journées de travail perdues du tait de conflits du travail (en imilliers) i
Jonv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc.

- _____ ___ — — — — — — — — —
1960 ____ 8 30 100 71 299 272 52 7 38 119 51 22
1961 . . . . 17 42 143 122 820 236 44 12 144 535 426 58
1962 ____ 130 94 31 185 * 470  * 645 » 44 * * Provisoire

•  MARCHE DU TRAVAIL AU l"1, DE CHAQUE MOIS (données en m illions, corrigées dès variations 
saisonnières) : reprise des offres d'emploi non spris le bâtiment (données corrigées des variations 
main-d'œuvre en même temps qu'un subit accroLsement des demandes d'emploi non satisfaites et 
des chômeurs secourus dû aux rapatriés d'Algérie.

Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juillet Août
___ ___ — — — — — —

Offres d’emploi non satisfeites . . . 46,8 49 ,2 47 ,0 46,3 44,5 47,0 49,8 52,6
Demandes d'emploi non satisfaites . 100,7 96 ,9 94,3 98,1 9 5 ,0 95 ,2 99,5 110,9
Chômeurs secourus ............................. . 22,2 21,8 20,8 21 ,4 21 ,6 21,9 21,9 22 ,4

•  EMPLOI : Industries de transformation, y compris le bâtiment (données co riqées des variations 
saisonnières) : très légère augmentation. La baisse de la durée hebdomadaire du travail est factice : 
elle provient des nombreuses grèves de fin juin.

1961 1962
l "  avril 1er juillet l sr oct. 1or janv. 1er avril 1er juillet

Indice des effectifs occupés ................... 105,6 106,0 106,3 106,8 107,3 107,4
(base 100 en 1954 ) _

Durée hebdomadaire du travail ouvrier 46 ,7 46,8 46,8 46,9 46 ,9 46 ,0
(en heures)

LE COMMERCE EXTERIEUR : reprise des exportations et des importations

•  INDICES DU
(base 1 00  en

COMMERCE avec les pays autres que
1956 séries désaisonnalisées et mises
1957 1958 1959 1960 1961

ceux de la
en trimestres

Zone Franc.
m obiles).

1962

Indice des valeurs

__ — — — — --- —--------- " '---- .
Déc. Déc. Déc. Déc. Déc. lanv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juillet
__ — — — — — — ---  ---- — — —

Import ............. 95 92 110 122 136 131 * 128 * 1 2 6 *  139 131 130 135
Export .............. 105 110 141 155 176 178 182 192 192 192 192 193

* Chiffres rectifiés.

LE RAPPORT DE REXÉ M IT R E  VET
(Su i te  de  la c inqu ième pagej

Il ne peut qu'admirer, en 
tant qu’observateur, la fécon­
dité du dialogue et des réali­
sations intervenues entre les 
partenaires sociaux, en dehors 
de toute intervention étatique.

Cette période d'après-guerre, 
qui a été évoquée à propos de 
ce rapport sur les retraites 
complémentaires, a vu se réali­
ser peu à peu des objectifs 
sociaux importants :
— Assurer aux travailleurs un

véritable « revenu de rem­
placement » pour une vieil­
lesse heureuse et digne ;

— Financer ce revenu de rem­
placement par la solidarité 
des générations de travail­
leurs entre elles, des grou­
pes professionnels et ré­
gionaux ;

— Garantir ces pensions par 
l’association librement con­
sentie des régimes de re­
traites ;

— Gérer ce système par les or­
ganisations syndicales, sous

le contrôle des travailleurs 
et en dehors de la tuelle de 
l’Etat:

Sur le plan des retraites 
complémentaires, comme dans 
beaucoup d’autres domaines 
sociaux, on a vu employés les 
moyens d’un syndicalisme mo­
derne où l'action revendicative 
débouche sur l’activité gestion­
naire et responsable.

Le Conseil économique et 
social se doit de saluer, dans 
ces faits, un pas en avant vers 

les objectifs de jusice sociale.

SEMAINE SOCIALE 1962

L’EUROPE DES PERSONNES ET DES PEUPLES
Au moment même où l'on dis­

cute avec une passion justifiée les 
diverses formules possibles ou sou­
haitables d'organisation politique 
de l'Europe, la 49*‘ session des 
Semaines Sociales vient d'aborder 
sous un autre angle, du plus haut 
intérêt, lui aussi, la question eu­
ropéenne.

« L'Europe des personnes et des 
peuples », tel était le thème cen­
tral. Dix-huit cours très denses ne 
peuvent se résumer dans un court 
article et l'on aura donc intérêt à 
se reporter au compte rendu in­
tégral qui sera publié comme de 
coutume, et nous nous bornerons 
a donner ici une idée générale des 
travaux.

Tous les professeurs, parmi les­
quels nous avons eu le plaisir d'en­
tendre de nos omis très proches, 
à commencer par Théo Braun qui, 
parlant de l'Europe du travail, fit 
un des meilleurs cours de la Se­
maine, ont montré que l'Europe 
ne pouvait pas se limiter au seul 
et indispensable aspect des struc­
tures politiques. Il est indispensa­
ble que les divers milieux sociaux, 
professionnels, régionaux, soient 
appelés à participer à la vie euro­
péenne de même façon qu'ils par­
ticipent, ou devraient participer à 
la vie do leur nation, à laquelle, 
précisément par leur participation 
même, ils donnent sa physionomie 
propre, ses caractères et lui per­
m ettent ainsi de jouer son rôle 
spécifique dans la vie internatio­
nale.

C'est dans ce sens que l'Europe 
des personnes et des peuples ap­
paraît comme le support indispen­
sable de toute Europe de carac­
tère politique, quelle que soit la 
formule d'organisation à laquelle 
on se rallie.

À noter encore l'affirmation 
maintes fois renouvelée que l'Eu­
rope qui se fait ne pouvait se fer­
mer sur elle-m êm e. S'il semble que 
l'Europe, formée par les apports 
successifs de civilisations grecque, 
romaine et chrétienne, a la plus 
grande chance de résoudre en fa­
veur de l'homme les problèmes de 
la vie dans la société moderne, les 
solutions sont à proposer et non 
à imposer aux outres peuples, aux 
outres continents, tandis que les 
ressources croissantes dues à l'ex- 
ponsion européenne doivent aider 
davantçge les pays en voie de dé­
veloppement.

Par la continuité dans l'effort 
de recherche, par le nombre des 
professeurs et des auditeurs de 
tous milieux, les Semaines Sociales 
représentent une réalisation dont 
aucun autre milieu, quelle que soit 
son inspiration, ne peut se préva­
loir. Si cela est a l'honneur des 
Semaines Sociales, qu'il fout féli­
citer, dans l'intérêt même de la 
démocratie et pour la qualité des 
discussions au plan national il se­
rait indispensable que d'autres 
groupes de pensée, que d'autres 
écoles que celle des catholiques 
sociaux se livrent à de semblables 
trovaux.

Georges LEVÀRD.

Nombre de diplômes d’ingénieurs 
délivrés en France pour 1961

Le bulletin du Bureau Uni­
versitaire de Statistique (B.U. 
S.) publie dans le présent arti­
cle des résultats d ’une enquête 
concernant le nombre des di­
plômes décernés en 1961 par 
toutes les écoles françaises ha­
bilitées à délivrer un diplôme 
d'ingénieur.

11 résulte de cette enquête 
que le nombre des ingénieurs 
diplômés a atteint, à la fin de 
l'année scolaire 1960-1961, un 
total de 6.263, soit 5.984 Fran­
çais, 29 ressortissants des 
Etats Africains d'expression 
française et 250 étrangers. Ce 
nombre global dépasse celui de 
1960 de 584 unités, excèdent 
qui représente un accroissement 
d’environ 10 %.

Par spécialité, les accroisse­
ments les plus marqués se si­

tuent dans les domaines de la 
mécanique, de la radioélectri­
cité et de l’électronique et, 
moins fortement, dans ceux de 
l’électricité, de la chimie et 
du génie atomique.

Il est intéressant de noter 
que les chiffres ainsi atteints 
pour 1961 correspondent aux 
prévisions faites par le B.U.S. 
en 1959, à une centaine de di­
plômes prés. Il résulte de 
cette constatation que les pré­
visions plus lointaines (de 
7.000 à 8.000 diplômes vers 
1965) sont susceptibles dans 
ces conditions de fournir des 
approximations valables sur le 
recrutement des ingénieurs.

Bulletin Universitaire 
de Statistique 
Août-Mai 1962

L’A.P.E.C. ET LE
L’A. P. E. C. a tenu son 

Assemblée générale le 
5 juin dernier, sous la 
présidence de M. R. Bou­

langer.
Après les remerciements du 

président aux mouvements 
adhérents à l’A. P. E. C. : 
C.N.P.F., syndicats de cadres, 
associations d ’anciens élèves, 
A. G. I. R. C., Chambre de 
Commerce de Paris, C. T. I., 
etc., le secrétaire général a lu 
le rapport moral sur le fonc­
tionnement de l’association au 
cours de l’année écoulée. 
Après lui, le trésorier présenta 
la situation financière.

La conclusion de ces deux 
rapports sont encourageants : 
finances saines et activité 
accrue.

Comme nous l’avons an­
noncé l’année passée, l’A. P. 
E. C., à la suite d ’une conven­
tion conclue avec le Ministre 
du Travail, a la qualité de cor­
respondant du service de pla­
cement au Ministère, pour les 
cadres. Elle est donc le service 
de placement des cadres. Aussi 
ses bureaux de Paris sont de 
plus en plus fréquentés par 
ceux-ci, comme on va le voir.

En 1960, l’A. P. E. C. a reçu 
891 demandes d ’inscription et,

en 1961, 1.085. Comme il lui 
restait des années précédentes 
868 demandes en instances, ce 
sont 1.953 cadres qu’elle avait 
à placer. Elle a pu contrôler 
le reclassement de 1.189 d’en­
tre eux.

Outre les démissions qu’il 
faudrait examiner à part, une 
grande partie des cadres licen­
ciés le sont à la suite de 
regroupements d'entreprises. 
Les plus particulièrement visés 
sont les Cadres administratifs 
et commerciaux : ceux-là mê­
me dont le placement est, en 
principe, le plus difficile.

Malgré les difficultés qu’elle 
peut éprouver, l’A. P. E. C. 
opère pour eux comme pour 
les autres cadres : contacts 
avec les employeurs, avec les 
organisations patronales, diffu­
sion des demandes par le 
moyen de la presse profession­
nelle patronale, rapproche­
ment entre les offres et les 
demandes, afin de présenter 
des candidatures qui corres­
pondent aussi près que possi­
ble aux désirs dès employeurs. 
Signalons qu’il est arrivé main­
tes fois à l’A. P. E. C. de con­
vaincre une direction d ’entre­
prise qu’elle avait tort de vou­
loir limiter son offre à tel ou

T
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c A D R E S ET P R O F E S S I O N

Assemblée du Syndicat des Ingénieurs 
et Cadres de la région lyonnaise 

SYNDICALISME ET POLITIQUE
Le 1« mai 1962, le Syndicat des 

Ingénieurs et Cadres de la ré- 
gion lyonnaise s ’est réuni en as­
semblée pleinière pour discuter
politiquer°^Ieme syndica,isme et

Le Bureau du Syndicat a jugé 
que cette réunion était nécessaire 
parce que lors de l'assemblée ge­
nerale annuelle cette question, 
soulevée par beaucoup, n'avait pu 
être discutée assez longuement. 
C  est donc pour que chacun puis­
se s exprimer et connaître les po­
sitions de la Confédération que 
cette réunion a été organisée. Les 
participants furent nombreux et 
la discussion animée. Il est ap­
paru nettement que si I on veut 
que notre Syndicalisme soit dé­
mocratique dans son fonctionne­
ment, il faut organiser plus sou­
vent des rencontres de ce genre. 
II semble en effet que si les posi­
tions confédérales sont critiquées, 
c est bien souvent parce qu'elles 
ne sont pas assez connues et que 
la réllexion individuelle sur le 
sujet politique en particulier n ’est 
pas assez approfondie.

La réunion s ’est déroulée en 
deux parties. Le syndicalisme et 
la politique dans l’économie na­
tionale ; le syndicalisme et la 
politique générale.

LE SYNDICALISM E  
ET L'ECONOMIE

Après présentation du rapport 
sur la planification démocratique, 
la discussion s ’est ouverte et les 
interventions ont permis de dé­
gager les points suivants :

— Tout choix économique qui 
sc trouve incontestablement du 
domaine syndical ne peut aboutir 
que par une discussion politique, 
ceci est d'autant plus vrai que la 
vie économique se « planifie » da­
vantage.

— L'acceptation par les Syndi­
cats d'une responsabilité dans le 
pouvoir économique devient de 
plus en plus une nécessité sous 
peine d'inefficacité permanente ou 
de maintien du syndicalisme dans 
un rôle purement revendicatif.

— Ij est difficile de déterminer 
où doit s'arrêter la responsabilité 
des syndicats et leur engagement 
dans la direction de l ’économie. 
Peut-être la solution doit-elle être 
trouvée non pas dans une limita­
tion du domaine syndical, mais 
dans l'esprit avec lequel les pro­
blèmes doivent être abordés.

LE SYNDICALISME 
ET LA POLITIQUE 

GENERALE
La discussion s'est orientée par 

tieulicrcment sur les options de 
la C.F.T.C. sur le problème algé­
rien. Si la plupart des partici­
pants étaient d ’accord sur les 
positions confédérales, beaucoup 
ont regretté que des positions 
régionales ou de certaines sec­
tions syndicales soient prises par- |

fois avec beaucoup moins de me­
sure et de réflexion. Tous les 
adhérents sont d'accord pour re­
connaître que notre Syndicalisme 
doit intervenir quand les libertés 
fondamentales ou la dignité de 
la personne humaine sont grave­
ment menacées, mais là encore la 
limite est difficile à fixer et sû­
rement impossible à préciser pour 
l ’avenir.

Si une conclusion peut être tirée 
de cette réunion, c ’est qu il n ’est 
plus possible de soutenir qu’a un 
Syndicat ne doit pas faire de 
politique ». Nous espérons que la 
discussion aura permis à chacun 
de s ’en convaincre et de trouver 
des arguments pour répondre à 
leurs camarades qui donnent ce 
prétexte pour refuser leur adhé­
sion à un syndicat.

CONVENTIONS COLLECTIVES
ENTREPRISES 

DE NAVIGATION LIBRE 
PERSONNEL SEDENTAIRE

Des modifications ont été 
apportées à la convention col­
lective du personnel sédentaire 
des Lntreprises de navigation 
libre.

Pour les Cadres, deux de ces 
modifications sont à signaler

— Les congés payés sont 
fixés pour les cadres à 24 jours 
ouvrables et pour les chefs de- 
service à un mois de date à 
date sans conditions d'ancien­
neté ;

— l’indemnité de licencie­
ment qui était précédemment 
de 1/4 de mois par année de

présence avec un plafond de 
six mois est passée à :

1/4 de mois par année de 
présence, pour les 5 premières 
années ;

1/2 mois par année de pré­
sence, au-delà de 5 ans jusqu'à 
15 ans ;

1 mois pour les années de 
service au-delà de 15 ans, sans 
que le total île l'indemnité puis­
se dépasser une année de ré­
munération.

(.es dispositions prennent ef­
fet du 1er juillet 1962.

in d u s t r ie
DE LA CRAVATE

oitime nous l’avons annon­
cé dans le précédent « Cadres 
et Profession ». l’industrie de 
la cravate a décidé d’adhérer 
à la convention collective des 
industries de l ’habillem ent. Cet 
acte d adhésion a été signé le 
18 juillet 1962.

De ce fait, les fabricants de 
cravates s'engagent à appli­
quer sans restriction les dis­
positions de cette convention.

DES A C C O R D S  DE S A L A IR E S
21 %  DANS LES TRANSPORTS ROUTIERS

laires et ou’il était nécessaire de 
procéder par étapes à un rattra­
page pour arriver à les situer à 
la moyenne des autres accord de 
cadres. Il fut difficile de se faire 
entendre.

Nous y sommes arrivés en par­
tie le 11 juillet dernier et au 
cours des deux réunions qui l'ont 
précédé. L'année passée, Ja con­
vention a été modifiée ; les abat­
tements de zone ont été suppri­
més et remplacés par quatre ta­
bleaux dans lesquels les différen­
tes régions sont réparties. A cha­
cun de ces tableaux est fixé un 
salaire de base.

Lors de la reprise de nos dis­
cussions, ie Patronat nous offrait 
14 % environ, nous avons obtenu 
en moyenne pour les quatre ta­
bleaux. : 21 %. Bien que cela ne 
nous donnât pas satisfaction (nous 
estimions à 25 % au moins l'aug­
mentation nécessaire pour rat­
traper les autres barèmes cadres), 
nous l'avons accepté dans l’inté­
rêt de nos camarades qui atten­
daient depuis deux ans et demi.

Une nouvelle rencontre doit 
avoir lieu à la fin de l’année 
pour une nouvelle révision du ba­
rème.

-A' 7O
La révision des appointements 

minima des Cadres des entrepri­
ses de Transports routiers était 
en attente depuis deux ans et 
demi.

La Commission paritaire du 
mois de décembre 1960 n'ayant 
pu aboutir à un résultat concret, 
les parties restèrent sur leurs 
positions respectives jusqu'au 
mois de juin dernier. Cette révi­
sion s'imposait d’autant plus que 
dans cette branche d'activité, les 
salaires réels, surtout en provin­
ce, se confondent avec les mini­
mas garantis du barème. Des ca­
dres sont donc restés deux ans et 
demi sans avoir eu d’augmenta­
tion, ou si peu !...

La Convention collective des 
Transports routiers est une des
toutes premières qui ont été con­
clues après la loi du 11 février 
1950, aussi le barème de salaires 
des cadres s'en est toujours res­
senti. Au cours des Commissions 
paritaires, nous avons signalé 
maintes fois au patronat que les 
salaires conventionnels des trans­
ports routiers avaient le triste 
privilège d’être l’un des feux rou­
ges du convoi des accords de sa-

INDUSTRIE DE LA
BRETELLE - CEINTURE
Le point salaire devient à 

dater du 1er août 2,9639 XF en 
remplacement de celui 2,773 
du 1er octobre 1961.

VENTES PUBLIQUES 
DE CUIRS, PEAUX BRUTES 

CUIRS VERTS
Un accord de salaires a fixé 

à 3,0160 le point salaire à par­

tir du l"r juin 1962. Il rempla­
ce celui du 1er décembre 1961 
qui était de 2,9466 N'F.

COUTURE PARISIENNE

Pour les entreprises de la 
Haute Couture, le point hiérar­
chique pour les personnels à 
salaire mensuel, est passé à 
2,9465 NF et prend effet à 
partir du l<’r septembre pro­
chain. II se substitue à l'ac­
cord du 16 février 1962 qui 
l'avait fixé à 2,8251.

GRÈVE DES OFFICIERS 
DE LA MARINE MARCHANDE

Dans les mois de juin, juillet, 
des grèves se sont déroulées dans 
la Marine marchande auxquelles 
le Syndicat national des Officiers 
de la Marine marchande C F T C 
a largement participé.

Des propositions d'augmenta­
tion de salaire insuffisantes de la 
part des Armateurs ont été à 
l'origine du Mouvement. Les Or­
ganisations syndicales d'officiers 
ne voulant pas, après un mois et 
demi, de discussions que celles-ci 
prennent la tournure précédente 
où les discussions ont duré treize 
mois, ont décidé d'appeler leurs 
adhérents à l'action.

Cette action consistait à re­
tarder le départ de chaque na­
vire du port de 24 heures.

Armateurs et Ministères fu­
rent surpris de l’ampleur du 
Mouvement dans lequel les géns 
manifestaient leur mécontente­
ment sur le problème des salai­
res, mais aussi sur l'organisa­
tion du travail à bord et les con­
gés insuffisants, etc.

L'action de notre syndicat a été 
déterminante pour réaliser des 
réunions syndicales avec C.G.T.- 
F.O., C.G.C., Autonomes.

Une large diffusion de sa part 
de tracts et communiqués dans 
tous les ports a permis que la 
grève soit effective partout. C'est 
dans les résultats concrets que 
l’action de notre syndicat a été 
peut-être la plus déterminante.

Pour juger plus facilement, 
Voici les faits :

ELECTIONS
PROFESSIONNELLES

Elections en 1962. — Conseil 
d’Administration de la Caisse 
de Retraite des Clercs de no­
taire.

Inscrits . . , . . • • . . . .  22.800
Votants . . . . .,,  ,, . . .  18.391
F.O............ . . . . ,> • • . . . .  12.326
C.F.T.C. . • . . 4.949
C (i c
Nuis . . . ,

Le Comité central des Arma­
teurs de France nous fait con­
naître ses nouvelles propositions 
dans la soirée du 12 juillet :
a) 8 % du l«r juin au 1«- septem­

bre 1962 ;
— 10 °,:o du 1er septembre au 

31 août 1963 ;
— clause de garantie de révi­

sion en cas de hausse du coût 
de la vie pendant cette pé­riode.

b) Cinq jours fériés payés.
c) Solde de disponibilité : 75 % 

du salaire de base (au lieu de 
60 co actuellement) plus traite­
ment de table.

Dans l'après-midi du vendredi 
13 juillet, après une réunion in­
tersyndicale, notre ami Béliard, 
secrétaire général du Syndicat, 
se rendait près des armateurs 
avec le reorésentant des trois 
Organisations C.G.T. (il existe 
chez les officiers sept fédéra­
tions : i C.F.T.C., 1 C.G.T Of­
ficiers Pont, 1 C.G.T. Officiers 
mécaniciens, 1 C.G.T. Officiers 
radios, 1 F.O. toutes spécialités,
1 autonome Officiers Pont, 1 
CÇC.  Officiers Pont) et obte­
nait les garanties suivantes :
a) qu'une formule garantira que 

les taux d'augmentation 
soient répercutés sur l'en­
semble des éléments consti­
tuant les rémunérations to­
tales réelles (soldes et primes);

b) que pendant cette période les 
négociations reprendraient pour 
une réforme de structures des 
soldes en vue de renforcer l'élé­
ment solde de base et de ré­
duire les accessoires dans la 
rémunération globale ;

c) que l'expérience projetée en ce 
qui concerne l'organisation du 
travail a notamment pour ob­
jectif de réduire la durée du 
travail supplémentaire et de 
tendre vers la durée légale du 
travail de huit heures par jour.

Le 20 juillet, l'accord était signé 
par tous sauf par la C.F.T.C. qui 
a attendu le 24, car la consulta­
tion de ses adhérents n'était pas 
terminée.

Cette grève s'est déroulée sur 
une période de trois semaines Les 
nombreuses adhésions recueillies 
par la C.F.T.C., durant cette oé- 
rioie, ont montré que les officiers 
étaient pleinement d'accord sur 
1 action ainsi menée.

P L A C E M E N T
DECENTRALISATION  

EN PROVINCE

L’A. P. E. C. n’entend pas 
exercer son activité seulement 
dans la région parisienne. Elle 
l’étend à la province en créant 
des filiales constituées de la 
même manière qu'à Paris. Il 
existe actuellement un bureau 
A.P.E.C. à Clermont-Ferrand ; 
un autre fonctionnera à Lyon 
après les vacances. Un bureau 
est prévu à Toulouse et peut- 
être bientôt à Lille.

DES COURS DE PERFECTIONNEMENT
Mais l’A. P. E. S. n’entend 

pas s’en tenir au placement.
Sur la proposition de son pré­
sident, le Conseil a été d ’ac­
cord pour qu’elle subventionne 
des cours de recyclage au pro­
fit des cadres chômeurs, pour 
leur permettre de se valori­
ser techniquement et faciliter 
ainsi leur placement.

Déjà fonctionnent à l’usage :
— Des ingénieurs, des cours 

de recyclage organisés par la 
Fédération de la Mécanique et 
des Matériaux de Construc­
tion ;
- — Des administratifs et des

commerciaux, des cours de 
comptabilité et de gestion des 
affaires (l’organisation et le 
matériel mécanographique mo­
derne, les plans de trésorerie, 
les crédits à moyen et à court 
terme, les récentes mesures fis­
cales, etc.). Ces cours ont lieu 
au Conservatoire National des 
Arts et Métiers pendant un 
mois. II ne s’agit pas tant de 
cours rationnels que de dis­
cussions en commun et de cas 
concrets à analyser sous la 
direction des professeurs. La 
première session de ces cours 
a eu lieu au mois de juin der­
nier.

tel âge, alors qu’il y avait des 
cadres ou des ingénieurs plus 
âges qui étaient aussi valables. 
Et de l’emporter.

Il est intéressant de consta­
ter la répartition par âge des 
1.139 cadres reclassés :
— De 25 à 40 ans____ 34 %
— De 41 à 45 a n s . . . .  14 %
— De 46 à 50 a n s . . , .  17 %
— De 51 à 55 a n s . . . .  16 %
— De 55 à 60 a n s . . . .  15 %
— Au-delà de 60 an s . .  4 % 

Par rapport aux années pré­
cédentes, ces pourcentages 
sont à peu près constants.

DES C A D R E S
A partir du mois de septem­

bre vont fonctionner des ses­
sions intensives pour :

— L ’administration des af­
faires, avec le concours de la 
Chambre de Commerce de 
Paris ;

— Im  formation commer­
ciale, avec la participation de 
la Fédération nationale des 
Directeurs commerciaux ;

•— lé initial ion pédagogique 
des ingénieurs qui souhaitent 
entrer dans l'enseignement en 
qualité de professeur de “ma­
thématiques, entre autres (l'A. 
P. E. C. a déjà procuré à un 
certain nombre d’ingénieurs 
des postes de professeurs).

On appréciera cette initia­
tive de l’A. P. E. C., appelée à 
rendre d’importants services 
aux cadres sans emploi, puis­
qu’elle facilitera leur reclasse­
ment. Les ingénieurs et techni­
ciens qui ont suivi les cours de 
recyclage de la Fédération de 
la Mécanique et des Matériaux 
de Construction ont été pour­
vus d ’un emploi, car les 
employeurs ont apprécié les 
efforts qu’ils avaient déployé 
pour se valoriser professionnel­
lement et se tenir au courant 
de l’évolution des techniques 
modernes. Il est à présumer

D
qu il en sera de même pour 
ceux qui suivont les cours 
énoncés ci-dessus.

LA JOURNEE D'ETUDE 
DU 13 OCTOBRE

Un des buts poursuivis par 
les dirigeants de l’A. P. E. G. 
est de faire disparaître cette 
prévention injustifiée contre 
les cadres « dits âgés ». Pour 
cela, elle organise des jour­
nées d’étude comme celles qui 
ont eu lieu il y a deux ans et 
qui avaient obtenu un réel 
succès. La prochaine aura lieu 
le SAMEDI 13 OCTOBRE, avec 
la participation de sociolo­
gues, de professeurs de méde­
cine, de directeurs de person­
nel, etc. Il y sera démontré 
que la récusation des cadres 
dits âgés n’est pas fondée.

Dans le prochain numéro de 
« Cadres et Profession », nous 
publierons le programme de 
cette journée.

Rappelons que notre Fédé­
ration est toujours représentée 
à l’A. P. E . C. par notre cama­
rade F. Gallot qui a été con­
firmé dans sa fonction de 
secrétaire adjoint.

A. RIVES.

Mieux savoir
Pour mieux diriger

Premièrp du genrp. l ’Ecole du Chef 
d'Entreprise et des Cadres Supérieurs
a été fondée p ii 194:.. Depuis <etie 
(laie, allé a formé en 18 session^ an- 
iluelles près  de 4.5dt) élèves.

I.e nombre dos élèves de chaque pro­
motion étant lim ité, il y a int-rèt & 
demander d ’urgence le programme 
détaillé et les conditions d 'inscrip­
tion au secrétariat de l'école, qui. 
depuis sa fondation, était joi. rue de 
IT n iv e rs ité , m ais qui vient d ’ètre 
transférée 2-, rue llam elin . paris  

lé l. K I.Eb er 31
I/o uveriu re  dp la prochaine 

est fixée au lund i 22 octobre i*.»G2.
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* C A D R E S  ET P R O F E S S I O N

LES POSSIBILITÉS DE PROMOTION INDIVIDUELLE

IJN certain nombre de nos camarades connaissent le Centre Interentreprises de 
Formation de Billancourt ; mais on connaît mal les raisons qui ont poussé à 
sa création et celles qui ont incité la C.F.T.C. à en suivre le développement 
et à participer à son Conseil de perfectionnement.

Lors de la dernière Assemblée générale, cet organisme a modifié sa structure en 
décidant de faire appel, pour le Conseil de perfectionnement, aux représentants des 
Pouvoirs publics et des organisations syndicales d’employeurs et de salariés. Il paraît 
donc intéressant, aujourd’hui, de faire le point sur ce Centre.

PAR LE CEN TRE  
INTERENTREPRISES 
DE F O R M A T I O N

Depuis un certain temps on 
constate que la rapidité de 
l ’évolution technique rend de 
plus en plus difficile l’acces­
sion des salariés non diplômés 
aux fonctions de la catégorie 
« Ingénieurs et Cadres ».

Ceci est d'autant plus regret­
table que dans la gamme des 
ingénieurs et techniciens dont 
dispose l’industrie française, un 
type d’homme fait actuellement 
défaut. En effet, entre l’ingé­
nieur de grande école et le 
technicien de lycée technique 
d ’Etat, il manque un Ingénieur 
de production.

Celui-ci doit être un homme 
capable de diriger des ateliers, 
d'animer des services de pré­
paration et de méthodes, sus­
ceptible de comprendre le lan­
gage des spécialistes du Labo­
ratoire ou du Bureau d'Etude 
et de se faire comprendre des 
agents de maîtrise, techniciens 
et ouvriers dont il est respon­
sable du travail.

Cne solution est alors appa­
rue dans le cadre des efforts 
actuels en matière de promo­
tion supérieure du travail. 
Cette solution a consisté à ap­
porter une formation complé­
mentaire, soit à des hommes 
« sortis du rang » et dont l'ex­
périence professionnelle déjà 
longue, les qualités intellectuel­
les et la volonté de travail ga­
rantissaient qu’ils tireraient un 
bon parti d ’une formation pra­
tique et générale appropriée. 
Tel a été le rôle dévolu au Cen­
tre Interentreprises de Forma­
tion.

Procédant alternativement, 
pendant deux années à temps 
plein, par périodes d'applica­
tions industrielles et d’ensei­
gnement théorique et pratique, 
ce cycle s’adresse à des hom­
mes (agents de maîtrise, agents 
techniques, ou dessinateurs) 
possédant le niveau de connais­
sance du baccalauréat mathé­
matiques et technique et un 
minimum de cinq années d’ex­
périence industrielle. Il les pré­
pare à tenir des fonctions de 
cadre dans les services et ate­
liers de promotion, de métho­
des, d’outillage, d ’entretien et 
de contrôle.

Dès leur retour dans leur 
entreprise d’origine, les an­
ciens stagiaires des premières 
promotions sont affectés à des 
postes d'ingénieurs de fabri­
cation dans les industries mé­
caniques et électriques, à des 
postes d’exploitation, d ’entre­
tien ou d'engineering dans les

industries de la chimie, du pé­
trole, des mines ou des texti­
les...

Les candidatures au Centre 
Interentreprises de Formation 
sont examinées dans le cou­
rant du mois d’octobre (limite 
de principe du dépôt des can­
didatures : 30 septembre).

Elles sont présentées par 
deux voies :

1. par les directions d ’entre­
prise qui retiennent un certain 
nombre de places et présentent 
pour ces places des candidatu­
res qui sont examinées par un 
Comité de sélection.

Les candidats retenus conti­
nuent alors d’être appointés par 
leurs entreprises qui prennent 
en charge les frais d’étude (ac­
tuellement 6.800 NF par an, 
dont se déduisent les subven­
tions du Ministère de l'Educa­
tion Nationale et des Organi­
sations Patronale^, soit envi­
ron 25%).

2. Depuis cette année, il a été 
créé des bourses destinées à 
des candidats venant de petites 
entreprises ou ayant quitté leur 
emploi. Les bénéficiaires de 
ces bourses n’ont pas à payer 
de frais d’étude et une conven­
tion, actuellement en cours de 
négociation, prévoit pour eux 
le paiement des indemnités 
compensatrices de pertes de 
salaire.

La promotion qui a commen­
cé ses études en 1962 comporte 
2 boursiers. La prochaine en 
comportera 4.

Il a paru intéressant que nos 
camarades ingénieurs et cadres 
aient connaissance de ces 
diverses possibilités, pour les 
candidats qu’ils peuvent con­
naître, que ceux-ci bénéficient 
du statut de candidat indivi­
duel ou qu’ils soient présentés 
par leur entreprise. Il est in­
téressant en effet de noter que 
le Centre fonctionne sous le 
régime d ’association et que tou­
te entreprise nouvelle peut y 
adhérer si elle le désire et si 
elle a des candidats à présen­
ter.

Des renseignements complé­
mentaires peuvent être obte­
nus, soit à la Fédération des 
Cadres, soit au Centre Inter­
entreprises de Formation, 9, 
rue Heinrich, à Boulogne- 
Billancourt. Tél. VAL d'or 
58-96 (1).

(1) A  d a te r  d u  l«r s e p t e m b r e ,  le  
C e n t r e  sera  t r a n s fé r é  a u  2. r u e  
H e y r a u l t .  à B o u l o g n e - B i l l a n c o u r t  
(S e in e ) .

LES DEGRES ET LES N IVEAUX D I LA PROMOTION SOCIALE
(Arrêté du 10 juillet 1962 - J.O. du 28-7-62)

Degrés
de la promotion

Promotion 
professionnelle 

1er degré

Promotion 
professionnelle 

2° degré

Promotion 
professionnelle 

3° degré

Niveaux

II

in

IV

But de la formation

Préparation conduisant les travail­
leurs à une première formation 
professionnelle leur permettant 
de tenir un emploi d'ouvrier spé­
cialisé.

Perfectionnement des travailleurs 
pour les aider à accroître leur 
savoir général et leurs aptitudes 
techniques en vue de leur acces­

sion à l ’emploi d’ouvrier ou d’em­
ployé qualifié.

A partir du niveau de profession­
nel qualifié, formation d'ouvriers 
hautement qualifiés, d'agents 
techniques, de chefs d'équipe ou
personnels assimilés.

Enseignement et diplômes

Ce perfectionnement conduit norma­
lement à l ’examen du certificat 
d ’aptitude professionnelle.

Formation des techniciens ou des 
cadres moyens.

IV bis Cycle préparatoire à la formation 
supérieure.

A ce degré, le perfectionnement 
des travailleurs a pour objet d’ap­
porter un complément de con­
naissances générales scientifiques 
et techniques et de préparer aux 
fonctions de technicien supérieur, 
d'ingénieur ou de cadre supé­
rieur de l ’économie

Cette formation est normalement 
sanctionnée par la délivrance d'un 
diplôme d’agent technique breveté 
ou par un brevet professionnel, 
éventuellement par un brevet de 
maîtrise.

Cette formation est normalement 
sanctionnée par la délivrance d’un 
diplôme de technicien breveté.

Cycle préparatoire au niveau V de 
la promotion supérieure du tra 
vail ; peut également être assuré 
par les institutions de promotion 
supérieure du travail.

LES EFFECTIFS DE 1959 A 1961
Comparaison des effectifs bénéficiaires de la promotion 

sociale dans le cadre de l'Education Nationale au titre des 
années scolaires 1958-1959, 1959-1960 et de ceux de 1960-1931 
(chiffres provisoires).

Promotion professionnelle .........
Enseignement de prom. prof, par 

correspondance (1) ....................
Promotion supérieure du travail :

a) C.N.A.M. et Centres associés
b) Instituts universitaires ........
c) Cours de grandes écoles, en­

treprises nationalisées ou pri-

Total

1959 1960 1961

93.000 125.000 185.000

18.837 23.609 28.714

15.198
1.554

19.653
2.750

21.000
2.780

8.000

128.589 171.012 245.494

Enseignement conduisant soit :
A. — A la préparation de certificats 

généraux techniques ou économe 
ques et de travaux pratiques déli­
vrés par le C.N.A.M. et ses Centres 
associés ou de certificats relatifs à

• des enseignements dispensés dans 
les Facultés ou dans les Instituts 
de Facultés ou d’Université ;

Au diplôme de technicien supérieur 
breveté ;

Au diplôme d'études supérieures 
techniques ou aux diplômes d’étu­
des supérieures économiques ou
aux diplômes de même ordre déli 
vrés par les Facultés des Univer­
sités ;
Aux fonctions d'ingénieur ou de 
cadre supérieur de divers secteurs 
de l ’économie.

B. — A un grade de licencié ou à un 
diplôme de même ordre délivré par 
les Facultés des Universités ;

A un diplôme d’ingénieur ou à un
diplôme de même ordre intéressant 
divers secteurs de l’économie.

Le troisième degré comprend égale­
ment l ’information et le perfec­
tionnement des ingénieurs ou des 
cadres supérieurs de l ’économie.

__ . (’> L’enseignement par correspondance dispensé en wno-iwi par le Centre National d’Enseignement par Corres­pondance se repartit ainsi dans les differents degrés de promotion :
Promotion professionnelle 1»r degré

r -  î.âoo
Il — 10.501

Promotion professionnelle 2° degré 
HT -  1.506 
IV -  7.445 
IV bis — 714

Promotion supérieure du trava il
Techniciens ou cadres sup........ 559
Ingénieurs ou cadres sup. de 

l ’économie .............................. 370

Extrait des «  Liaisons sociales » .

MONTANT MENSUEL DES PRESTATIONS FAMILIALES A COMPTER DU 1er AOUT 1962
I. —  SALARIES BENEFICIANT DE L'ALLOCATION DE SALAIRE UNIQUE il — SALARIES NON BENEFICIAIRES DE L'ALLOCATION

AF : Allocations fam ilia les. —  IC : Indemnité compensatrice. —  SU : Salaire unique DE SALAIRE UNIQUE

Pourcentage 
d'abattement 
de la localité

Montant mensuel des prestations familiales (AF +  IC + SU)

Jeune 
ménaqe 

sans enf. 
(a )

1 enfant 
(a )

2 enfants 3 enfants 4 enfants 5 enfants
Chaque 
enfant 
en plus

M ajoration 
pour enfant 

de plus 
de 1 0 ans 

(b )

0 % 
0,5 %
2.5 %
3.5 %
4 %
5 %
6 %
6.5 %
7.5 % 
8 %

19,45
19,40
19
18,80
18,70
18,50
18,30
18,20
18
17,90

38,90
38.80  
38
37.60
37 .40  

37
36.60
36 .40  
36
35 .80

143,27  
142,85  
140,15  
138,80  
138,07  
13 6,72  
135,37  
134,75  
133,40  
132,67

261 .30  
260 ,50  
255 ,75  
253 ,375  
252 ,05  
249 ,675
247 .30  
246 ,25  
243 ,875  
242,55

359 ,88
358 ,75
352 .35  
349,15  
347,33  
344,13  
340,93  
339 ,55
336 .35  
334,53

4 58 ,46
457
448 ,95
444 ,925
442,61
438 ,585
434 ,56
432 ,85
428 ,8 2 5
426,51

98 ,58
98,25
96 ,60
95,775
95,28
94,455
93,63
93 ,30
92,475
91 ,98

17,71
17,64
17,29
17.1 15
17.01 
16,835  
16,66  
16,59  
16,415  
16,31

(a )  Salaire unique seulement.
(b ) A  l'exception de l'a îné des fam illes de moins de trois enfants.

Pourcen tage 
d'abattement 

de la 
localité

M ontant mensuel des prestations fam ilia les (A F-f- lC )

2 enfants 3 enfants 4 enfants
Chaque 
enfant 
en plus

Majoration 
pour enfant 

de plus 
de I 0 ans 

(a )

0 % 
0,5 %
2.5 %
3.5 %
4 %
5 %
6 %
6.5 %
7.5 % 
8 %

65,47
65,25
64,15
63 ,60
63,27
62,72
62,17
61,95
61 ,40
61,07

1 64,05
163,50
160,75
159,375
158,55
157,175
155,80
155,25
153,875
153,05

262 .63  
261 ,75
257 .35  
255 ,15  
253,83
251.63  
249,43  
248 ,55
2 4 6 .35  
245,03

98,58
98,25
96 ,60
95,775
95,28
94,455
93,63
93 ,30
92,475
91,98

17,71
17,64
17,29
17,115
17,01
16,835
16,66
16,59
16,415
16,31

(a )  A l  exception de f aîné des fam illes de moins de trois enfants.


